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RESUME 
 
 
Le groupe de travail « biens de consommation » couvre les industries des secteurs suivants : 
 

• Equipements de la personne : Habillement, textile, cuir, horlogerie, bijouterie… 
• Equipements de la maison et produits de loisirs : ameublement, arts de la 

table, jeux et jouets, sports….. 
• Luxe 
• Autres biens de consommation, dont arts graphiques et équipements 

électriques du foyer 
• Emballages 
• Industrie agroalimentaire 

 
Compte tenu de l’importance et des spécificités de l’industrie agroalimentaire, un groupe ad 
hoc a été créé afin de traiter des industries de ce secteur. 
 
Au total, les industries des biens de consommation, selon le périmètre retenu, représentaient 
environ 1 million d’emplois (entreprises de plus de 20 salariés – source SESSI 2007), près de 
8500 entreprises de plus de 20 salariés et un CA de près de 260 Mrd d’€. 
 

(Source : Sessi 2007) 
Nbre entreprises (+ 
20 salariés) 

Employés 
CA  
(en milliers 
d’euros) 

VA 
(en milliers 
d’euros) 

EBE/CA Taux export 

Habillement, cuir, textile 1 467 122 875 23 280 579 6 508 439 8,1% 40,6% 

Equipements de la personne 449 68 590 20 954 640 5 838 621 10,0% 46,2% 

Edition, imprimerie, 
reproduction 

1 435 122 192 24 937 818 8 760 055 8,1% 7,4% 

Equipements de la maison 979 127 826 25 692 691 6 423 431 5,3% 26,0% 

Emballage 779 104 818 17 984 565 5 726 037 8,0% 28,9% 

Produits de loisirs 282 23 716 3 914 103 1 194 738 4,3% 41,0% 

Autres biens de 
consommation 

82 8 430 1 961 491 491 202 6,4% 49,8% 

Total BDC hors IAA 5 473 578 447 118 725 887 34 942 523 7,7% 29,9% 

IAA 2 950 424 460 137 728 400 26 051 200 6,4% 18,5% 

 
Les industries des biens de consommation sont très diversifiées. Toutefois, un certain 
nombre de points de diagnostic et d’enjeux communs peuvent être identifiés. 
 
Elles participent très largement au rayonnement international de la France et constituent un 
atout économique majeur pour l’économie française. 
 
Ces industries ont, dans la plupart des secteurs hors cosmétiques et industries 
agroalimentaires, largement souffert, au cours des vingt dernières années, de la 
massification de la distribution et des délocalisations vers les pays à bas coûts salariaux.  
 
Aujourd’hui pourtant, une chance historique de rebond est offerte aux industries des biens de 
consommation, en raison des mutations profondes des ressorts de la consommation.  
 
L’industrie française des biens de consommation pourra renouer avec la croissance si elle 
s’adapte aux nouvelles aspirations et exigences des consommateurs et si elle accepte de 
modifier ses modes d’organisation, d’innovation, de collaboration et de management pour y 
répondre au mieux.  
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La demande s’élargit, se diversifie, se complexifie, ce qui ouvre un vaste champ de réponses 
possibles. Il n’y a pas de modèle économique gagnant unique, mais une grande diversité de 
réponses et solutions possibles pour répondre à la fragmentation croissante des marchés. 
 
Les industries des biens de consommation doivent rapidement prendre conscience, et tirer 
les conséquences, des bouleversements actuels de la consommation qui impactent non 
seulement l’offre de produits et de services mais aussi les modes de distribution.  
 
Ce n’est qu’à ce prix qu’elles pourront faire face à une concurrence croissante des pays 
émergents. Elles doivent pour cela élaborer collectivement et s’approprier une vision 
stratégique collective des mutations et enjeux et adopter des stratégies de différenciation.  
 
Ces stratégies impliqueront de nouveaux choix en matière d’innovation, d’approche design, 
de marketing et d’offre de services associés, de qualité, de démarche de développement 
durable, d’organisation, de distribution, etc…..  
 
Les industries des biens de consommation devront également accroître leur performance 
individuelle et collective au niveau des filières, et diversifier leurs marchés de débouchés.  
Elles sont en effet tout particulièrement confrontées aux enjeux relatifs à l’optimisation de 
l’efficacité des filières, aux nouvelles solidarités à instaurer au sein et entre filières des biens 
de consommation, aux nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-
traitants, aux partenariats à nouer avec la distribution.  
 
Elles doivent par ailleurs collectivement réfléchir aux moyens les plus efficaces pour lutter 
contre la contrefaçon, identifier, renouveler et transmettre les savoir-faire, favoriser 
l’émergence des créateurs/designers et des marques de demain. 
 
Enfin, les industries des biens de consommation, pour celles d’entre elles qui sont touchées 
par les délocalisations, sont particulièrement pénalisées par le poids des coûts salariaux, des 
charges sociales et plus largement des prélèvements obligatoires et de la charge 
administrative qui pèsent sur elles. 
 
Au vu de ce diagnostic et des enjeux identifiés, les principaux axes de travail identifiés sont : 
 

• Mise à disposition d’outils de prospective, de comparaison internationale, 
d’analyse stratégique et anticipation des tendances du marché émergentes 

 
• Soutien volontariste au développement de l’innovation, de la créativité et du 

design  
 
• Développement des créateurs et marques de demain, notamment par la mise 

en place d’outils financiers spécifiques 
 

• Elaboration et marketing de marques et labels collectifs, valorisation des 
atouts de la marque « France » 

 
• Lutte contre la contrefaçon et protection de la propriété intellectuelle 

 
• Identification, protection, renouvellement et  transmission des savoir-faire 
 
• Optimisation de l’efficacité des filières et mise en place de nouvelles solidarités 

et coopérations : nouvelles relations entre donneurs d’ordre et sous-traitants et 
relations avec la distribution, mutualisation et transferts de bonnes pratiques 
intra et inter filières des biens de consommation. 
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1. PARTIE I : DIAGNOSTIC DE LA SITUATION ACTUELLE 
ET IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX ENJEUX  

 

1.1. Diagnostic  

 
- Le périmètre des industries des biens de consommation recouvre des industries 

très diversifiées : mode (habillement, cuir, lunetterie, bijouterie….), luxe, ameublement, 
arts de la table, jouets, arts graphiques… qui forment un sous-ensemble relativement 
homogène (industries de main d’œuvre et de création/design, confrontées à la 
concurrence des pays à bas coûts de main d’œuvre et aux délocalisations) en termes de 
constats et enjeux, mais aussi textile technique, cosmétiques, agroalimentaire, 
emballages ou industries d’équipements électriques (électroménager, tv écran plat…..), 
dont les caractéristiques et problématiques diffèrent en partie du premier sous-groupe 
(intensité R&D par exemple pour les 5 derniers secteurs, problématique de localisation et 
non de délocalisation pour cosmétiques ou agroalimentaire) ; 

 
* 

*    * 
 
- Les problématiques rencontrées par les industries des biens de consommation 

sont bien sûr différentes selon la taille de l’entreprise (quelques grands groupes, 
figurant parmi les leaders mondiaux – luxe, agroalimentaire, cosmétiques notamment, 
aux côtés de PMI d’une taille moyenne plutôt faible) ou selon son positionnement dans 
la chaîne de valeur (donneurs d’ordre v. sous-traitants et fournisseurs, entreprises 
intégrées et contrôlant la distribution v. entreprises en B to B).  

 
- De même, les difficultés conjoncturelles se font d’autant plus sentir que 

l’entreprise est petite, située en amont de la chaîne de valeur et peu tournée vers les 
marchés extérieurs ; 

 
Malgré l’existence de secteurs et de profils divers, les problématiques 
communes suivantes ont été identifiées : 

 
* 

*    * 
 
- Le dynamisme du secteur s’appuie sur l’évolution des besoins et désirs du 

consommateur, et de la demande globale du marché. A ce titre, compte tenu des 
évolutions profondes observées dans les modes de consommation et du développement 
des marchés émergents, le secteur des biens de consommation jouit d’une 
opportunité historique de développement, pour autant qu’il s’adapte à ces 
évolutions. 

 
En effet, le consommateur est désormais saturé par les produits standardisés diffusés en 
« mass market ». Les biens de consommation, pour ce qui est des marchés développés, 
ont de moins en moins vocation à ne répondre qu’à des besoins (manger, se vêtir…), et 
de plus en plus à des désirs. Les consommateurs deviennent polymorphes ; les marchés 
se fragmentent. La tendance est à la personnalisation des produits et services. 

 
Aussi, de nouvelles évolutions apparaissent (cf annexe 1), d’autant plus que le niveau 
d’exigence du consommateur croît, compte tenu de l’hyperchoix qui s’offre à lui.  
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Ainsi, le consommateur devient de plus en plus consom’acteur. Il aspire à participer au 
processus de création. Il aspire à plus de sens. La préoccupation relative au 
développement durable ne s’arrête pas au bio mais englobe plus largement une notion 
globale de responsabilité sociale et environnementale, de citoyenneté. Le consommateur 
est plus sensible à l’histoire du produit, à son univers. Il veut davantage de transparence 
de la part des marques, des industriels. Il s’attache au juste prix, à l’authenticité. Enfin, le 
consommateur appartient de plus en plus souvent à des communautés ou réseaux 
sociaux virtuels, où il échange des avis, des informations. 
 
Aussi, de nouveaux leviers se font jour : le savoir-faire, la qualité, l’attention au process, 
la transparence, l’intégrité, le développement durable entendu dans une acception très 
large (authenticité, citoyenneté, etc..), le sens, l’interactivité, l’affirmation de son identité et 
le juste prix, etc.  
 
En particulier, le design devient un levier incontournable pour recréer de la valeur 
aux yeux du consommateur, dans un contexte où la demande des ménages 
français est déflationniste (75% des dépenses des ménages français moyen 
aujourd’hui sont des dépenses contraintes de type logement, assurances et autres achats 
de services, TIC notamment – l’achat de produit est devenu la variable d’ajustement), et 
où l’appréciation de la qualité d’un produit industriel tend à se perdre. La réactivité, 
l’adaptabilité à un consommateur de plus en plus versatile et l’anticipation des 
tendances apparaissent comme des facteurs clés de succès des industries des biens 
de consommation. Se mettre en situation de répondre à ses besoins (solvables) et 
surtout et de plus en plus à ses aspirations et désirs, et ce au bon moment (« time 
to market ») est de plus en plus crucial pour les industries des biens de 
consommation. 
 
Le caractère incontournable de l’innovation, technologique et non technologique, 
comme facteur de compétitivité des industries des biens de consommation, pour 
séduire le consommateur, est pleinement reconnu. Dores et déjà, l’OCDE estime que 
51% des innovations ont une origine non technologique. Le design  et le marketing de 
l’innovation sont identifiés comme des sources majeures de création de valeur 
ajoutée.  

 
- A cet égard, créer ou développer le lien direct avec les consommateurs apparaît 

essentiel, afin de mieux comprendre leurs attentes et aspirations.  
 

- Sans pour autant contourner la distribution, ce lien peut être créé notamment grâce 
au e-commerce ou à l’utilisation des réseaux sociaux comme Facebook (300 
millions d’utilisateurs dans le monde, 12 millions en France) et de leur pouvoir 
d’influence, ou, plus classiquement, par le biais d’un partenariat gagnant-gagnant 
avec la distribution, ou le contrôle de celle-ci (intégration verticale).  

 
- Le développement d’un marketing de l’innovation auprès de consommateurs de 

moins en moins sensibles à la qualité des produits (6 à 7% de connaisseurs, qui 
constituent un socle en diminution constante) mais baignant de façon croissante dans 
une culture de marques (40% des consommateurs) est identifié comme un autre 
facteur clé de succès. 

 
* 

*    * 
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- Le secteur des biens de consommation bénéficie en France d’atouts majeurs, qui 
confèrent aux industries des biens de consommation une forte identité à 
l’international :  
o histoire et patrimoine culturel français,  
o savoir-vivre et qualité de vie français érigés en modèles,  
o des marques fortes,  
o des leaders mondiaux (luxe, agroalimentaire, cosmétiques….)….  
o une créativité reconnue (French Touch mode et design),  
o un capital humain – des savoir-faire d’excellence,  
o une R&D de qualité (cosmétiques, matériaux, etc….) 
 
dont l’intégralité du potentiel et des synergies reste à exploiter. 

 
* 

*    * 
 
 
- Le secteur des biens de consommation connaît toutefois également un certain 

nombre de faiblesses, rencontre des difficultés et est soumis à certaines 
contraintes spécifiques : 

 
o Un secteur qui repose, à côté de quelques leaders mondiaux, sur de 

nombreuses PME, réparties sur tout le territoire, qui partagent les problèmes de 
toutes les PME françaises : difficulté pour financer leur développement, isolement du 
chef d’entreprise, poids des charges sociales et fiscales, complexité et poids 
réglementaire et administratif. 
 

o Un secteur caractérisé par la présence de nombreuses industries de main d’œuvre, 
confrontées à la concurrence des pays à bas salaires et aux délocalisations. 

 
Si les industries des biens de consommation disposent d’un capital humain 
reconnu, qui constitue un atout indéniable, encore faut-il développer, adapter et faire 
fructifier ce capital humain. Au gré des délocalisations et fermetures d’entreprises, 
certains savoir-faire ont disparu. Le secteur souffre d’une faible attractivité des 
métiers des industries amont (fabrication), qui peinent pour la plupart à recruter 
(agroalimentaire, textile par exemple). 

 
o Le secteur des biens de consommation, qui repose en grande partie sur des 

industries de création et de marques, pâtit du fait que le recours au design ou au 
marketing reste, en France, en général, inférieur à l’utilisation observée dans 
d’autres pays développés.  

 
En effet, les PME/PMI peinent à financer leurs projets innovants et surtout la 
transformation d’une innovation en produit mis sur le marché au bon moment, même 
si le CIR est considéré comme un outil globalement performant pour inciter les 
PME/PMI à accroître leur effort de R&D.  

 
L’absence de dispositif de soutien équivalent au CIR pour l’innovation, y 
compris non technologique (design / création notamment) est particulièrement 
préjudiciable à la compétitivité des industries des biens de consommation. Le 
déséquilibre entre dispositif de soutien à la R&D et soutien à la création (CIR non 
plafonné v. crédit d’impôt collection ou crédit d’impôt métiers d’art soumis au de 
minimis) est fortement souligné. 
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Malgré certaines actions récemment lancées par les pouvoirs publics (le site 
www.entreprise-et-design.fr à l’initiative de la DGCIS)  pour sensibiliser les 
entreprises françaises au design, la France paraît donc en retard sur certains 
pays dans ce domaine.  A titre de comparaison, en Chine, où des partenariats 
organisés sont noués entre les écoles de design industriel et les services de R&D, on 
estime que 40% de la valeur ajoutée d’un produit viendra du design à horizon 2020. 

 
o A contrario, l’exposition croissante aux contrefaçons apparaît comme un facteur 

de risque essentiel pour le développement des industries des biens de 
consommation. La lutte contre la contrefaçon est souvent problématique, notamment 
pour les PME/PMI, dont les moyens humains et financiers sont insuffisants : coût des 
procès, issue juridique incertaine, puissance de certains contrefacteurs…A cet égard, 
et plus généralement, les industries des biens de consommation souffrent 
souvent de relations déséquilibrées avec la distribution. 

 
 
 

o Les filières, au sein du secteur, sont encore peu organisées. 
 
Au sein du secteur des biens de consommation, peu de réseaux ou de 
transversalité peuvent être observés. Dans nombre de domaines, les branches 
d’activité qui composent le secteur fonctionnent très largement en silos cloisonnés. 
 
Décloisonnements, transferts intersectoriels, travail en réseau entre industries 
des biens de consommation des différentes filières paraissent devoir être 
développés pour répondre à la complexité croissante des marchés et à 
l’accélération des mutations, et faciliter la compréhension des nouveaux 
modèles économiques gagnants. Et ce à tous niveaux : donneurs d’ordre/sous-
traitants, clients/fournisseurs, distributeurs/producteurs, grands groupes/PME. Au 
niveau de certaines filières, une mutualisation des moyens de production pourrait 
également permettre de mieux s’adapter à des variabilités fortes de production. 

 
o Enfin, la plupart des secteurs relevant des industries des biens de consommation sont 

concernés par de nombreuses réglementations, environnementales et sanitaires 
notamment.  

 
 
* 

*    * 
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1.2. Enjeux   

L’enjeu principal est de revivifier le secteur français des biens de consommation à 
l’occasion de la mutation profonde des modes de consommation et des aspirations des 
consommateurs. La grande distribution a, ces 40 dernières années, répondu, avec son offre 
standardisée, aux besoins des consommateurs. Aujourd’hui, les consommateurs changent 
profondément, de nouveaux produits, de nouveaux services et de nouveaux modes de 
relations avec eux vont émerger, qui représentent autant d’opportunités. 
 
Les entreprises françaises des biens de consommation doivent donc anticiper et 
s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation. 

  
Pour cela, et pour faire face à la concurrence croissante des pays à bas salaires, le secteur 
des biens de consommation doit tout à la fois notamment : 

- renouer avec une histoire, un patrimoine, des savoir-faire et les conjuguer avec 
une nouvelle modernité ; 

- imaginer et créer de nouvelles relations avec le consommateur ; 
- adapter et renouveler compétences et savoir-faire, y compris managériaux ; 
- se différencier en utilisant tous les leviers disponibles, et plus particulièrement 

celui de l’innovation ; 
- se protéger des contrefaçons ; 
- se renouveler, en créant de nouvelles marques ; 
- améliorer la performance, individuelle et collective au sein d’une chaîne de 

valeur et inventer de nouveaux modèles économiques gagnants. 
 
L’innovation technologique et non technologique sera de façon croissante au cœur de la 
compétitivité. Le design, notamment, joue un rôle de plus en plus fondamental dans le 
renouveau de la compétitivité hors prix des entreprises, et notamment des industries 
des biens de consommation. 

 
Les entreprises devront apprendre à travailler en réseau et en collaboration à la fois 
pour innover et pour répondre de manière réactive aux consommateurs. Cette 
nécessité recouvre de nombreuses réalités : au sein d’une même branche, d’une même 
filière y compris avec l’aval, entre secteurs.  

 
Enfin, le consommateur exigera de plus en plus une réelle transparence sur les prix, les 
process, les conditions de fabrication et les impacts environnementaux et sociaux. Il souhaite 
décider en connaissance de cause. Cela induira un très fort besoin de traçabilité. 
 

* 
*   * 

Les enjeux peuvent donc, pour les industries des biens de consommation, être 
regroupés de la façon suivante : 
 
� Anticiper les nouvelles tendances en matière de consommation…. et adapter 

l’offre 
o Vieillissement de la population : les pays développés deviendront des 

marchés où la cible « seniors » sera prépondérante ;  
o Enrichissement des classes moyennes dans les pays en 

développement : le centre de gravité de la consommation et donc des 
marchés  se déplacera vers l’Est et le Sud ; sur ces marchés, importance 
de la cible « juniors » (30-35 ans) ; 

o Urbanisation : en 2020, 70 % de la population mondiale vivra dans des 
mégalopoles ; 



10 
 

o Evolution des typologies et modes de consommation : la génération Y n’a 
pas les mêmes comportements en matière de consommation que les 
générations précédentes (importance de l’influence des réseaux sociaux par 
exemple dans ses choix de consommation, plus caractère versatile…). 

 
- L’industriel devra éventuellement choisir entre des marchés bien distincts (marché 

domestique / marchés émergents ; cible seniors / cible juniors), et adapter son offre 
voire son organisation en fonction de ce choix. L’anticipation et les adaptations 
nécessaires à ces nouvelles tendances seront d’autant plus essentielles que les 
industries françaises ne seront pas les seules à essayer de capter ces marchés ; la 
concurrence viendra de plus en plus des industries des pays émergents. 

 
� Anticiper les besoins en matière de compétences et savoir-faire… et adapter 

l’offre en la matière 
 

- Développer de nouvelles compétences en matière de management : en raison de 
cet environnement en mutation (nouveaux marchés, nouveaux consommateurs, 
nouveaux modèles organisationnels, écosystèmes plus interdépendants, pression 
concurrentielle accrue) et des adaptations à mener, des compétences en matière 
de vision stratégique, de capacité d’anticipation, d’écoute, d’adaptation, ainsi 
qu’un esprit collaboratif devront être développés par les managers et  patrons. 

 
- Identifier, renouveler et transmettre compétences et savoir-faire clés : en 

fonction des choix industriels et stratégiques individuels et collectifs qui seront faits, 
se posera la question des compétences et savoir-faire nécessaires pour soutenir ces 
choix, et des moyens disponibles ou à mobiliser pour disposer de ces compétences 
et savoir-faire. Dans certaines filières, des savoir-faire ont été perdus, suite aux 
délocalisations. En raison de la crise – ou, plus structurellement, des freins à la 
transmission des entreprises -, des savoir-faire rares risquent de disparaître en raison 
de la fermeture des dernières entreprises à maîtriser ces savoir-faire en France. 
L’identification, la sauvegarde et le renouvellement des savoir-faire et 
compétences représentent un enjeu stratégique et de long terme à relever 
collectivement au niveau des filières. Les grands donneurs d’ordre ont une 
responsabilité essentielle de ce point de vue, tant économique que sociale, en ce 
qui concerne la sauvegarde ou les transferts/adaptations, le cas échéant, des 
savoir-faire et compétences. 
 

� Faire face à la concurrence des pays à bas salaires….et adapter produits, 
organisations et stratégie 

 
- Adopter une stratégie offensive de différentiation : qualité, innovation, 

design/création, marketing de l’innovation, marques et labels, mise en avant de 
la tradition et de l’art de vivre à la française, « made in France », luxe, 
responsabilité sociale et environnementale ; 

 
- Adopter une stratégie de performance accrue : la marge est l’élément essentiel 

pour pouvoir continuer à produire en France dans le secteur des biens de 
consommation, compte tenu de la différence des coûts salariaux et de l’importance 
de la masse salariale. Pour cela, il est nécessaire non seulement d’innover et de se 
différencier de l’offre des pays à bas salaires, mais également d’être plus rapide et 
plus performant. Entreprises et filières devront en particulier réduire les coûts des 
dysfonctionnements qui demeurent nombreux mais ne sont pas toujours identifiés ; 
 

- Adopter une stratégie offensive à l’export et chasser davantage en meute. 

 



11 
 

1.3. Axes de travail préconisés 

 
- Développer une vision prospective et une stratégie partagées au sein des 

filières et entre filières des biens de consommation, décloisonner et mutualiser 
les moyens (partenariats et coopérations à nouer avec la distribution notamment, 
réseaux / plateformes de discussions et d’échanges intra et inter filières, centres 
ressources collectifs, intelligence économique, outils collectifs de prospective et 
benchmark international sur les tendances de consommation et innovation, etc…) ; 

- Adapter l’offre de formation et de formation continue des (futurs) managers et 
des chefs d’entreprise (prospective, stratégie, organisation, modes de 
management) ; 

- Identifier collectivement, renouveler et transmettre compétences et savoir-faire 
clés au sein des filières des biens de consommation (responsabilité et solidarité 
des grands donneurs d’ordre au sein des filières – luxe notamment – plus 
particulièrement vis-à-vis de leurs fournisseurs ; GPEC ; formation ; financement de 
dispositifs de tutorat et sauvegarde de savoir-faire rares, chartes de bonnes pratiques 
donneurs d’ordre / fournisseurs, modernisation des savoir-faire et exposition au 
design ; attractivité des filières et entreprises) ; 

- Faciliter l’accès à l’innovation technologique et non technologique (design) et 
améliorer son taux de transformation en produits et chiffre d’affaires 
(sensibilisation, diagnostic individuel, diffusion, accompagnement, financement, crédit 
d’impôt innovation, transferts des donneurs d’ordre vers leurs fournisseurs, transferts 
technologiques et échanges de bonnes pratiques inter et intra filières, diffusion de 
bonnes pratiques en matière de management et marketing de l’innovation ; 
rapprochements R&D / design-création / marketing au niveau des formations, au sein 
des entreprises et au sein des écosystèmes, centres ressources ; CRM ; e-commerce 
et utilisation des réseaux sociaux) ; 

- Soutenir le développement des créateurs et marques de demain (offre de 
formation à la création, financement des jeunes entreprises de création) ; 

- Développer et assurer le marketing, au niveau des filières, de marques et labels 
collectifs s’appuyant sur les atouts / facteurs de différentiation des industries 
françaises des biens de consommation et la marque « France »  (ex : AOC, 
joaillerie de France, « Intel inside » ; traçabilité); 

- Mieux protéger les droits de propriété intellectuelle et lutter plus efficacement 
contre la contrefaçon (en France, au niveau européen, au niveau mondial) 
(sensibilisation, pénalités plus dissuasives pour les contrefacteurs, accès simplifié et 
moins coûteux pour les PME aux dépôts de brevets, marques, dessins et modèles, 
diagnostics PI et accompagnement) ; 

- Faciliter l’accès des PME des biens de consommation aux méthodes 
d’amélioration de la performance et améliorer la performance globale des 
filières (diffusion des bonnes pratiques, diagnostic, accompagnement, tutorat et 
accompagnement des donneurs d’ordre, amélioration de la supply chain et démarche 
lean au niveau des filières et des entreprises ; utilisation des TIC) ; 

- Faciliter l’accès des PME des biens de consommation aux marchés 
étrangers…et aux marchés publics (tutorat et soutien des donneurs d’ordre / PME 
et fournisseurs  au sein des filières ; VIE partagés ; dispositifs d’aide à l’export et 
assurance-crédit, accès aux marchés publics). 
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2. PARTIE II : PROPOSITIONS D’ACTIONS  

 
Au vu du diagnostic et des enjeux identifiés par le groupe, dont les difficultés liées à la parité 
euro/dollar et la nécessité de simplifier et alléger l’environnement et la charge administratifs 
des entreprises, le groupe « biens de consommation » a identifié les 10 principales 
propositions d’actions suivantes : 

 
1. Création d’un crédit d’impôt « innovation » participant d’un soutien volontariste 

au développement de l’innovation, de la créativité et du design, prenant en 
compte l’innovation dans toute sa complexité et pas uniquement du point de vue 
technologique ; 

 
2. Création d’un pôle de compétitivité de l’innovation immatérielle, s’appuyant 

notamment sur une plateforme collaborative associant entreprises, chercheurs, 
écoles, designers, etc.. ; un centre ressources de l’innovation immatérielle, doté d’un 
observatoire des tendances et, intégrant ou complété, le cas échéant, (d’) un centre 
national du design distinct à créer ; 

 
3. Création d’outils de financement spécifiques des jeunes marques, créateurs et 

designers / entrepreneurs et d’incubateurs pour les jeunes marques et 
créateurs ; 

 

4.  Elaboration et marketing de marques et labels collectifs, valorisant les atouts de 
la marque « France » pour en faire un label synonyme de qualité, sécurité, 
innovation et créativité et de donner confiance au consommateur dans les produits 
et marques français.  Le groupe a, à ce stade, pris note de la mission confiée à Yves 
Jégo par le président de la République sur la marque « France ». Une contribution 
spécifique sur ce thème est jointe en annexe ; 

5. Modification de l’assiette des charges sociales (masse salariale actuellement), 
assiette qui pénalise particulièrement les industries de main d’œuvre et l’emploi en 
France afin d’alléger les coûts de production. Il reviendrait aux partenaires sociaux 
de conduire ce lourd chantier ; 

 
6. Evaluation des outils de financement disponibles pour les entreprises à tous les 

stades de leur cycle de vie, à partir notamment de l’expérience du médiateur du 
crédit afin d’améliorer le financement du développement des PME. Ce lourd 
chantier à ouvrir devrait permettre de clarifier les manques, les besoins et d’identifier 
des pistes d’actions précises permettant de répondre au besoin exprimé par certains 
participants d’une banque de l’industrie ; 

 
7. Elaboration d’un « new deal » entre donneurs d’ordre et fournisseurs au sein 

des filières, structuration des filières autour de plateformes de concertation, et 
mise en place de nouvelles solidarités inter et intra filières ; le groupe s’est félicité de 
l’élaboration en cours d’une charte en vue de la mise en place d’une plateforme de 
concertation au sein de la filière du luxe entre donneurs d’ordre et fournisseurs ; 
l’extension d’expérimentations de démarches « lean » au niveau des filières 
(expérimentations au sein de la filière textile-habillement en cours) pourrait constituer 
un axe intéressant pour développer les visions stratégiques partagées entre 
acteurs au sein des filières et améliorer l’efficacité des filières ; 
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8. Mesures en faveur de la formation professionnelle, de la gestion collective des 
compétences et de la transmission des savoir-faire d’excellence ; le groupe a 
souligné la nécessité de généraliser les démarches de type GPEC, d’y associer les 
salariés ou leurs représentants en amont, et de conduire ces exercices au niveau 
des filières, les plateformes donneurs d’ordre / fournisseurs pouvant constituer 
un cadre adéquat pour mener une démarche GPEC au niveau des filières ; il a 
par ailleurs été proposé par certains membres du groupe d’étudier l’opportunité et 
la faisabilité d’ateliers-écoles qui permettraient de conserver, améliorer et 
transmettre des savoir-faire d’excellence ; enfin, il a été suggéré par d’autres 
d’explorer la possibilité de faciliter l’envoi de salariés de PME en formation grâce à la 
mise en place de solidarités inter-PME (prêts de main d’œuvre) ; 

 
9. Harmoniser et renforcer au niveau européen les  mesures en faveur de la 

propriété intellectuelle et les dispositifs de lutte contre la contrefaçon. En 
particulier, la faisabilité et l’opportunité de la mise en place d’une base de données 
commune aux douanes et autres corps de contrôle des 27 Etats membres pourraient 
être étudiées ; 

 
10. Impliquer les grands groupes du luxe et de la distribution dans les opérations 

de portage des PME à l’international afin de soutenir le développement des 
PME des secteurs des biens de consommation à l’international. 

 
24 grands groupes adhèrent aujourd’hui au dispositif PACTE PME lancé en mars 
2009, et qui propose trois types de portage des PME à l’international : 

 

• Le portage abri : le groupe met à la disposition d’une PME des locaux et 
des bureaux à l’étranger pour héberger un VIE ou un salarié, 

 

• Le portage conseil : le groupe aide la PME à comprendre et à pénétrer 
un marché. Elle lui ouvre son carnet d’adresses, la met en relation avec 
des décideurs, et lui apporte les informations juridiques et réglementaires 
utiles, 

 

• Le portage stratégique : le groupe porte des fournisseurs et sous-
traitants à l’étranger sur les marchés où il est lui-même implanté afin de 
développer leurs relations commerciales. 

 
Certains participants au groupe ont souligné l’intérêt, pour les PME des biens de 
consommation, d’une implication des grands groupes français du luxe et de la 
distribution dans ce dispositif, auquel ils n’ont pas encore adhéré. 

 
Les trois premières actions font l’objet de propositions détaillées dans les fiches d’action 
proposées ci-après. 
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Fiche action n°1 : Mise en place d’un crédit d’impôt innovation 

 

Intitulé de la proposition 
d’action 

Mise en place d’un crédit d’impôt innovation  
 

Objectif recherché, et 
cohérence par rapport 
au diagnostic de la 
première phase des EGI 

- Aider les entreprises françaises à adopter une stratégie 
offensive de différentiation par l’innovation dans toutes ses 
composantes technologiques et non technologiques 
- Aider les entreprises françaises à répondre aux attentes des 
consommateurs / clients en adaptant leur offre grâce à 
l’innovation et au design 
- Aider les entreprises à adopter une stratégie de performance 
accrue (innovations de process, innovations organisationnelles, 
innovations sur les fonctions d’usage, innovations commerciales) 
- Soutenir le développement des créateurs et marques de demain 
- Aider les entreprises à mieux protéger leurs droits de propriété 
intellectuelle et lutter contre la contrefaçon en prenant en charge, 
par le biais de ce crédit d’impôt, les frais de défense des DPI. 

Coût de la proposition 
(en millions d’euros) : 

A chiffrer. Potentiellement 1 ou plusieurs Mrd € selon le plafond et 
l’intensité du crédit d’impôt retenus. 
 

 Public  X 
 Privé   
Description de la 
proposition : 

Crédit d’impôt portant sur les dépenses d’études de marché, de 
développement et innovation liées notamment à : 

- études de marché, mise en place d’une stratégie 
marketing, mise au point de nouveaux produits 
(prototypes), y compris dépenses en matière de création 
ou design ; frais de dépôt et défense des dessins et 
modèles ainsi que des marques. 

Retours attendus 
(emplois, pour le tissu 
industriel, pour la 
compétitivité de 
l’industrie, pour 
l’environnement,  
etc…) :  

Un tel crédit d’impôt inciterait les entreprises à davantage investir 
dans l’innovation et développer ainsi des avantages comparatifs 
forts par rapport à leurs concurrents en abaissant le coût de 
l’innovation.  
De manière générale, il améliorera la compétitivité des 
entreprises qui innovent en réduisant la pression fiscale qu’elles 
supportent. L’ensemble de ces paramètres aura un effet positif 
sur la croissance.  

Acteurs impliqués dans 
sa mise en œuvre 
(bénéficiaires, 
opérateurs, autres…) : 

 
Etat / mesure fiscale 
 
 

Modalités financières 
d’intervention publique 
nationale  (prêts, 
subventions, capital), 
articulation / cohérence 
avec les financements 
existants, et effet levier 
par rapport aux autres 
financements  

Crédit d’impôt élargi à toutes les formes d’innovation sans 
exclusive. A côté du crédit d’impôt recherche (situé très en 
amont), il existe des crédits d’impôt sectoriels (crédit d’impôt 
collection et crédit d’impôt métiers d’art), qui restent plafonnés à 
des niveaux relativement très faibles  et ne s’appliquent pas à 
tous les secteurs, y compris des biens de consommation. 
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Fiche action n°2 : Mise en place d’un pôle de compétitivité 
« innovation immatérielle » 

Intitulé de la proposition 
d’action 

Mise en place d’un pôle de compétitivité « innovation 
immatérielle » avec développement d’un centre ressource 
national de l’innovation immatérielle (observatoire des tendances, 
living labs, centre de prototypage rapide,  services de conseil et 
accompagnement) et d’un centre national du design. 

Objectif recherché, et 
cohérence par rapport 
au diagnostic de la 
première phase des EGI 

- Placer le consommateur au cœur de la recherche et ainsi 
améliorer la rentabilité et la valorisation des innovations 
- Favoriser l’effervescence créative et l’innovation 
- Développer une vision prospective des évolutions de la 
consommation et des modes de distribution et des stratégies 
transversales intra et inter filières partagées 
- Aider les entreprises françaises à adopter une stratégie 
offensive de différentiation par l’innovation et le design / création 
en facilitant leur accès à l’innovation non technologique 
- Aider les entreprises françaises à mieux répondre aux attentes 
des consommateurs / clients en ayant une meilleure 
connaissance des grandes tendances et attentes, et en adaptant 
leur offre grâce à l’innovation et au design 
- Aider les entreprises à adopter une stratégie de performance 
accrue (innovations de process, innovations organisationnelles et 
commerciales) 
- Sortir des « silos », développer la transversalité et la mixité 
culturelle inter /intra filières et interdisciplinaire (chercheurs / 
ingénieurs et techniciens / designers et créateurs / marketing – 
commercial) 
- Soutenir le développement des créateurs et marques de demain 

Coût de la proposition 
(en millions d’euros) : 

A chiffrer. Ordre de grandeur : 10 M€ / an. 
A titre de comparaison,  le budget annuel du centre britannique 
du design est d’environ 8 à 9 M€, dont environ 6 M€ de dotation 
publique. 

 Public  X 
 Privé  X  
Description de la 
proposition : 

De même que le crédit d’impôt recherche ne couvre pas 
l’innovation sous toutes ses formes, et notamment immatérielle, 
les pôles de compétitivité sont pour l’essentiel centrés sur la R&DI 
technologique, laissant de côté création / design, marketing, 
innovation organisationnelle et commerciale, etc…. 
 
C’est pourquoi il est proposé de créer et labelliser un « pôle de 
compétitivité » national ( ou structure équivalente dans son 
principe et son mode de fonctionnement), pour l’innovation 
immatérielle, ouvert aux laboratoires, écoles et entreprises de 
tous secteurs, et plus particulièrement aux entreprises des biens 
de consommation,  aux  stylistes, designers et artistes, afin de 
susciter échanges et projets collaboratifs associant entreprises, 
écoles, chercheurs, designers, etc….  
 
Ce pôle, comme tout pôle de compétitivité, mettrait en réseau et 
s’appuierait sur un certain nombre de structures existantes 
(écoles d’ingénieurs, écoles de management et commerce, 
écoles de création ou management de la création comme l’IFM, 
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écoles de design comme l’ENSCI, laboratoires de recherche, 
pôles de compétitivité, CTI et CPDE, organismes d’appui au 
design comme l’APCI, le VIA, les organismes régionaux tels que 
le Lieu du Design francilien ou la Cité du design de St Etienne, 
organismes d’appui au marketing comme l’Adetem…..). 
 
Il s’appuierait par ailleurs sur un centre ressource de l’innovation 
immatérielle qui, d’une part, selon les cas, 
fédèrerait/coordonnerait/mettrait en réseau les organismes 
susmentionnés, et, d’autre part, possèderait en propre des 
moyens humains, matériels et financiers pour éclairer, conseiller 
et accompagner les entreprises dans leurs démarches 
d’innovation immatérielle (marque, design – création, services 
associés, marketing, distribution, organisation…). 
 
Pourraient être ainsi proposés les services suivants : 
 

- un observatoire des tendances en matière de 
consommation (marché national, marchés internationaux) 
et de distribution  et une plateforme d’échanges entre 
professionnels et économistes, sociologues, etc.. sur ces 
tendances ;  

- des séminaires et espaces de rencontres / discussions / 
présentations interdisciplinaires et intersectorielles 
(« meetic » de l’innovation permettant des rencontres entre 
entreprises, chercheurs, designers/créateurs/artistes, 
acteurs du marketing, conseils en propriété intellectuelle, 
investisseurs potentiels : site internet, « speed dating »  / 
« Pecha Kucha «  qui permettent en 5 min d’exposer une 
idée / un projet et de rechercher / trouver des partenaires / 
pistes de solutions ; plateforme sur internet de type 
« solving problem platform » ) ; 

- des living labs ou « ateliers du futur », consistant en des 
plateformes collaboratives pluridisciplinaires visant à 
rapprocher laboratoires et entreprises des besoins 
exprimés par la société. Ces labs / ateliers auraient pour 
vocation de faire travailler ensemble entreprises, étudiants 
designers, ingénieurs, commerciaux et chercheurs sur des 
projets concrets et expérimentaux. Ces « labs » ou ateliers, 
seraient par ailleurs ouverts à des associations d’usagers 
ou de consommateurs ; ils seraient dotés d’équipements de 
prototypage rapide  et divers matériels d’expérimentation / 
simulation / maquettage ; 

- des appels à projets collaboratifs  mêlant innovation – 
création – design ; 

- une offre de conseils, séminaires de formation et services 
d’accompagnement/coaching des entreprises sur le 
management de l’innovation et de la création, la stratégie 
marketing et la mise en œuvre d’une démarche design, la 
protection de la propriété intellectuelle ; 

- le pilotage d’un programme de « designers en résidence » 
(diplômés ou étudiants) en pôles de compétitivité, centres 
de recherche, entreprises, sur le modèle des VIE par 
exemple ; 

- éventuellement, un incubateur pour de jeunes créateurs / 
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jeunes marques / jeunes designers entrepreneurs ; 
- Un prix d’envergure internationale récompensant des 

démarches d’innovation / design remarquables (dans 
l’esprit du Red Dot allemand) ; 

- Une veille internationale sur les innovations et bonnes 
pratiques ; 

-  Des échanges et collaborations avec des acteurs 
étrangers (MIT par exemple). 

 
Le « R3iLab », réseau pour l’innovation immatérielle dans 
l’industrie, créé en 2009 par des industriels du textile et de 
l’habillement avec le soutien de la dgcis, et rattaché à l’Institut 
français de la mode (IFM) pourrait être doté de moyens 
supplémentaires pour constituer cet embryon de structure 
d’animation de pôle de compétitivité et de centre ressource.  
 
Il pourrait s’appuyer sur un certain nombre d’autres structures et 
notamment sur l’ENSCI, qui pourrait voir sa dotation augmentée 
afin de mettre en place certaines des activités liées au design 
(living labs / ateliers du futur ; pilotage du programme de 
« designers en résidence »….). 
 
La création d’un centre national du design, doté de moyens en 
propre, soit rattaché au R3iLab, soit séparé, mais étroitement 
coordonné avec lui, et s’appuyant par ailleurs sur d’autres 
structures existantes (organismes d’appui régionaux, écoles de 
design, associations comme l’APCI ou l’IFD, le VIA, etc..), pourrait 
venir compléter ce dispositif.  
 
Idéalement, les locaux actuellement inoccupés de Docks en 
Seine, quai d’Austerlitz, à Paris, pourraient être réaménagés pour 
pouvoir accueillir la cellule d’animation du pôle de compétitivité de 
l’innovation immatérielle, les ateliers du futur / living labs, et 
l’éventuel centre national du design à créer. 
 

Retours attendus 
(emplois, pour le tissu 
industriel, pour la 
compétitivité de 
l’industrie, pour 
l’environnement,  
etc…) :  

 Compétitivité accrue des entreprises, et notamment des 
entreprises des biens de consommation grâce à une meilleure 
prise en compte des attentes et tendances des marchés et à un 
renforcement des capacités d’innovation et création des 
entreprises. 

Acteurs impliqués dans 
sa mise en œuvre 
(bénéficiaires, 
opérateurs, autres…) : 

Etat, entreprises, fédérations professionnelles, opérateurs (écoles 
telles que l’IFM, l’ENSCI, les écoles d’ingénieurs et de commerce, 
de design ou de création, pôles de compétitivité, laboratoires de 
recherche, CTI et CPDE…..). 

Modalités financières 
d’intervention publique 
nationale  (prêts, 
subventions, capital), 
articulation / cohérence 
avec les financements 
existants, et effet levier 
par rapport aux autres 
financements  

Dotation annuelle / budget de fonctionnement et budget 
opérationnel du centre ressources, de l’éventuel centre national 
du design et animation du « pôle », augmentation des dotations 
budgétaires annuelles de l’IFM/R3iLab et de l’ENSCI. 
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Fiche action n°3 : Création d’outils de financement spécifiques pour 
les jeunes créateurs  / designers entrepreneurs et marques 

 
Intitulé de la proposition 
d’action 

Création d’outils de financement spécifiques pour les jeunes 
créateurs  / designers entrepreneurs et marques 

Objectif recherché, et 
cohérence par rapport 
au diagnostic de la 
première phase des EGI 

- Soutenir le développement des créateurs et marques de demain 

Coût de la proposition 
(en millions d’euros) : 

A chiffrer. Ordre de grandeur : 15 M€ 
 

 Public  X 
 Privé  X  
Description de la 
proposition : 

L’industrie des biens de consommation et plus particulièrement, 
mode, luxe et design française vit un paradoxe illustré par le fort 
déséquilibre entre la puissance de  marques telles que Dior, 
Chanel ou YSL et la difficulté à faire émerger de nouvelles 
générations de  créateurs. Ces derniers sont pourtant essentiels à 
la dynamique du rayonnement international de la  création et du 
savoir-faire français.  

Il semble nécessaire d’équilibrer ce « portefeuille de marques » 
entre d’une part les noms historiques très établis, et d’autre part, 
les marques émergentes et les nouveaux créateurs, afin de 
préserver une image dynamique et d’excellence à l’international.  

Les marques émergentes se caractérisent par des structures 
financières faibles et peu pérennes. Les outils de financement 
des PME-PMI généralistes répondent mal aux besoins et 
spécificités financières de ces entreprises. 

Il est proposé de mettre en place des outils de financement 
spécifiques pour :  

1. financer les collections et des outils de diffusion internationale 
de ces collections ;  

3. financer les cycles d’exploitation ; et  

4. renforcer les fonds propres de ces marques.  

Le fonds « Mode et Finances » et le fonds « patrimoine et 
création » gérés par CDC entreprises, ainsi que la SDH et le 
fonds de garantie horloger devraient être complétés  grâce à : 

- l’extension du champ d’intervention hors habillement aux 
autres industries créatives (accessoires de mode, cuir, 
bijouterie, etc…) du fonds Mode et Finances (fonds 
propres) ; 

- la création d’un fonds d’amorçage « jeune création », situé 
en amont des deux fonds précédents, et destiné à soutenir 
les tout jeunes créateurs  (fonds propres) ; 

- la mise en place d’un système de financement (prêt ou 
avance remboursable) et caution / garantie des cycles 
d’exploitation (crédits de campagne notamment). Cela 
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pourrait passer par  une dotation complémentaire et un 
élargissement des missions de l’IFCIC, et/ou la mise en 
place de conventions avec des banques partenaires et 
OSEO, et par la mise en place et la dotation de fonds de 
caution sectoriels ou transversal 
mode/luxe/création/design ; 

- une convention avec la COFACE pour faciliter l’accès à 
l’assurance-crédit pour ces jeunes marques / créateurs ; 

- une convention avec Ubifrance afin de pouvoir disposer 
d’outil adaptés aux spécificités des jeunes créateurs et 
harmonisés entre ME-Ubifrance (veilles, VIE : 
recrutements adaptés, pavillons collectifs sur des salons – 
rencontres acheteurs – organisation de défilés à 
l’étranger) et des conditions financières avantageuses. 

 
Retours attendus 
(emplois, pour le tissu 
industriel, pour la 
compétitivité de 
l’industrie, pour 
l’environnement,  
etc…) :  

Renouvellement et émergence de nouvelles marques qui 
prendront le relais des marques actuelles, création d’emplois, 
maintien d’un potentiel de création et d’innovation. 

Acteurs impliqués dans 
sa mise en œuvre 
(bénéficiaires, 
opérateurs, autres…) : 

Etat,  grandes entreprises de la mode et du luxe éventuellement, 
fédérations professionnelles, opérateurs (CDC, Oseo, IFCIC, CTI 
et CPDE…), banques. 
 

Modalités financières 
d’intervention publique 
nationale  (prêts, 
subventions, capital), 
articulation / cohérence 
avec les financements 
existants, et effet levier 
par rapport aux autres 
financements  

Dotation en capital des fonds d’investissement, fonds d’avance 
remboursable et fonds de caution. 
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3. ANNEXES 

 
 

 
1. Liste des participants et des contributeurs 
 
2. Annexe 2 : le consommateur 
 
3. Comptes-rendus verbatim des réunions  
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Le Consommateur 

 
Les biens de consommation sont par nature étroitement liés aux évolutions du 
consommateur. Aujourd’hui, le consommateur change très profondément et il prend le 
pouvoir sur la chaîne production/distribution/consommation. Nous venons de vivre 40 ans 
durant lesquels la grande distribution dominait et imposait ses codes : production de masse, 
standardisation. Les industries des biens de consommation doivent s’ancrer dans les 
nouvelles attentes et aspirations des consommateurs pour développer de nouvelles offres. 
Ce changement constitue une chance historique pour ce secteur.  
4 grandes évolutions se font jour :  

• Le consommateur devient acteur 

• Le consommateur aspire à plus de sens 

• Le consommateur appartient à des communautés 

• Le consommateur exige la transparence 

Le consommateur devient acteur  

• Un consommateur expert, averti. La montée du niveau d’éducation a pour 

conséquence un consommateur plus averti, plus expert. Par ailleurs, il devient un 

véritable professionnel de la consommation et sait parfaitement se repérer dans 

toutes les offres qui lui sont adressées. Il est de moins en moins naïf et de moins en 

moins sensible à la communication sans enracinement.  

• Un consommateur exigeant. Il est confronté à un hyper choix qui le rend plus 

exigeant quant à la qualité de l’offre, sa diversité et sa réactivité.  

• Un consommateur qui se détourne d’une offre standardisée. Les industries de 

consommation doivent se préparer à une hypersegmentation de leur offre. 

• La notion de propriété s’affaiblit au profit de l’usage. Ainsi, on n’achète plus de 

vélo, on le loue. On n’hésite pas à vendre ou à acheter sur ebay. Des boutiques 

commencent à vendre aussi bien des vêtements neufs que des vêtements 

d’occasion. Les adolescentes s’échangent couramment leurs vêtements, leurs 

accessoires de mode, leurs trousses. Cette tendance va permettre de repenser à des 

liens directs entre industriels et consommateurs.  

• Un consommateur qui veut participer à l’élaboration du produit, il aspire à 

devenir co-créateur. Il aime donner son avis, il souhaite donner son avis et 

participer. 

Le consommateur aspire à plus de sens 

• Un consommateur citoyen, un consom’acteur. Le mouvement développement 

durable est une tendance de fond qui ne s’arrête pas au bio mais englobe plus 

largement une notion globale de responsabilité. Ainsi, il devient de plus en plus 

sensible aux thématiques du recyclage, d’éthique, d’empreinte carbone. 

• Un consommateur qui veut retrouver l’humain. Il est saturé d’offre standardisé. Il 

souhaite tout à la fois connaître les conditions de création, de fabrication des produits 

mais il souhaite aussi tisser des relations quand il va dans des boutiques. La relation 

au client est un aspect clé des nouvelles tendances de consommation. 

• Un consommateur qui n’achète plus seulement un produit, mais un univers. 

L’offre produit ne suffit plus, elle doit s’accompagner de services associés notamment 

en matière de facilité d’usage, d’ergonomie, de relation client. 



26 
 

• Un consommateur qui n’achète pas simplement mais qui veut vivre des 

expériences qu’elles soient enrichissantes, ludiques, esthétiques, sensorielles.  

• Un consommateur qui aime qu’on lui raconte une histoire derrière le produit, 

derrière l’offre. Il adore le storytelling. 

• Un consommateur qui aime que l’on s’adresse à son imaginaire. On assiste à un 

affaiblissement très net du tout rationnel. 

• Un consommateur qui commence à s’intéresser aux entreprises socialement 

responsables. 

• Un consommateur qui se tourne vers la culture. Alors que nous sommes en pleine 

crise, les ventes de produits culturels ne fléchissent pas, le luxe se tourne vers l’art 

contemporain. La France a des atouts essentiels à faire jouer dans ce domaine par 

son image mondiale, sa créativité, ses savoir-faire, son histoire, son patrimoine. 

Le consommateur appartient à des communautés. 

• Un consommateur polymorphe qui aspire aussi bien à des relations plus 

denses sur les lieux de vente qu’à des échanges intenses avec des 

communautés. Aujourd’hui Facebook est un pays de 300 Ms d’habitants, et 40 Ms 

mettent à jour quotidiennement leurs informations.  

• Un consommateur qui sait parfaitement jouer d’internet pour  

o Acheter en ligne 

o S’informer auprès d’autres consommateurs, échanger largement 

o Opérer des comparaisons 

o Participer, co-créer 

Internet devient ainsi un phénomène incontournable. Ainsi, le luxe qui dédaignait ce 
média il y a encore deux ans ne s’y est pas trompé en étant désormais de plus en 
plus présente. 

• Une intelligence collective se fait jour en parallèle avec une conscience 

généralisée. 

Le consommateur exige la transparence 

• Un consommateur qui exige un juste prix. Il ne veut plus payer pour de la publicité 

ou des effets de marketing. Le rapport qualité/valeur revient au centre de ses 

décisions d’achat. 

• Le Made In refait surface ainsi qu’un nouvel attrait pour les labels… pourvu 

qu’ils soient sincères. Le consommateur veut de plus en plus connaître les 

conditions de fabrication, comment les choses sont-elles fabriquées, élaborées ? 

• Un consommateur plus attentif à la qualité.  

• Un consommateur qui exige la transparence et la sincérité. Le développement 

d’internet, des réseaux communautaires, de Facebook, de Youtube, Daily Motion va 

renforcer une sorte de contrôle sur les marques. En parallèle, des associations 

activistes commencent à s’organiser comme Clean Clothes Campaign. Les marques 

dont le discours ne sera pas en ligne avec leurs actes prennent des risques très 

sérieux.  

• L’entreprise doit inspirer confiance et jouer la transparence.  

 
L’ensemble de ces évolutions sont en train de prendre corps. Elles vont fortement impacter 
les circuits de distribution et les industries. Les entreprises doivent anticiper ce mouvement 
et mettre en adéquation leur offre et leur organisation avec ces nouveaux impératifs.  

Clarisse REILLE 
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« Labels et marques collectives » 

  
CONTRIBUTEUR :  
Maître Corinne Champagner Katz  
Avocat à la Cour 
Spécialiste en Droit de la Propriété Intellectuelle 
Date : 14 décembre 2009 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

MESSAGE :  
 

Travaillons ensemble face à la concurrence mondiale : 

labels et marques collectives 

 
� la maîtrise de notre destin industriel suppose une « stratégie d’ensemble » ; 

 
� le droit de la propriété intellectuelle offre des moyens de partenariats 

d’entreprises ; 
 
� les marques collectives constituent un moyen de rapprochement d’entreprises 

qui souhaitent adopter une stratégie commune ; 
 
� il existe deux types de marques collectives : la marque collective simple et la 

marque collective de certification ; 
 
� ces signes distinctifs particuliers permettent d’assurer une garantie d’origine 

et/ou une garantie de conformité des produits et services à une norme ; 
 
� la marque collective simple est soumise au régime du droit commun des 

marques ; 
 
� la marque collective de certification répond à des exigences particulières 

d’indépendance du déposant qui doit être organisme certificateur ; 
 
� cette qualité peut être acquise grâce à une accréditation délivrée par le 

COFRAC ; 
 
� l’apparente ampleur du dispositif ne doit pas constituer un obstacle, il faut 

encourager les industries à recourir à ces mécanismes facteurs d’une meilleure 
compétitivité ; 
 

� la propriété intellectuelle peut permettre l’union des forces, sachons l’utiliser et 
évoluer. 
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Travaillons ensemble face à la concurrence mondiale :  
labels et marques collectives 

 
Mieux maîtriser notre destin industriel suppose que les entreprises françaises adoptent 
aujourd’hui une « stratégie d’ensemble », selon la formule employée par Monsieur le Ministre 
Christian Estrosi1.  
 
Face à la crise mondiale et à leur perte de compétitivité, les industries françaises doivent en 
effet refonder leurs relations pour travailler ensemble face à la concurrence mondiale. 
 
Cette « logique de partenariat » que Monsieur le Ministre a appelée de ses vœux peut 
trouver un appui, aussi inattendu que puissant, dans le droit de la propriété intellectuelle.  
 
Les règles de la propriété littéraire et artistique et de la propriété industrielle organisent des 
monopoles au profit des titulaires de droits (droits d’auteur, droits à titre de marque, de 
dessins et modèles ou de brevet) leur permettant d’interdire, en particulier à leurs 
concurrents, d’empiéter sur leur monopole d’exploitation. 
 
Mais ce corpus juridique comprend également certains mécanismes – souvent méconnus – 
qui organisent une forme d’« oligopole de partenariat » permettant le rapprochement 
d’entreprises qui souhaitent renforcer leur visibilité, leur compétitivité et leur profitabilité en 
adoptant une stratégie commune.  
 
Les marques collectives constituent l’un de ces outils que le droit de la propriété intellectuelle 
met au service des partenariats d’entreprises. 
 
Elles sont souvent appelées « labels » en langage courant, bien que ce terme corresponde 
stricto sensu aux signes d'identification de produits agricoles, forestiers, alimentaires ou de la 
mer qui sont réglementés par le code de la consommation et par le code rural, comme par 
exemple le très connu « label rouge ». 
 
Le Code de la propriété intellectuelle prévoit deux types de marques collectives : 
 
� la marque collective simple2 qui est soumise au droit commun des marques et qui a pour 

fonction de garantir l’origine de produits ou services, en indiquant aux consommateurs 
que ces produits ou services proviennent de professionnels appartenant à une même 
organisation et adhérant au même référentiel (ou norme), ce qui la distingue de la marque 
individuelle ; 
 

� la marque collective de certification3 qui a pour fonction de protéger les consommateurs 
sur la garantie de conformité des produits ou services revêtus de la marque par rapport à 
certaines caractéristiques spécifiques proposées par celle-ci. 

 
Ces deux marques particulières peuvent constituer l’objet d’une stratégie commune 
d’entreprises qui choisissent de se regrouper pour utiliser un signe distinctif commun soumis 
à des règles d’utilisation uniformes. 
 
L’objectif d’un tel partenariat est d’offrir aux consommateurs une garantie sur l’origine 
commune de produits ou services et/ou une garantie de conformité des produits ou services 
à un référentiel ou à une norme. 

                                                 
1
 Discours de Monsieur Christian Estrosi, Ministre chargé de l’Industrie sur le lancement des Etats 
Généraux de l’Industrie, Bercy, 15 octobre 2009. 
2
 Art. L. 715-1 alinéa 1

er
 du Code de la propriété intellectuelle. 

3
 Art. L. 715-1 alinéa 2 du Code de la propriété intellectuelle. 
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Sur le plan juridique, la marque collective simple est soumise au régime du droit commun 
des marques et suppose en outre l’établissement d’un règlement d’usage prévoyant les 
conditions dans lesquelles la marque peut être utilisée. 
 
Le régime de la marque collective de certification est différent car : 
 
� sur la forme, son enregistrement est soumis à des conditions particulières qui s’ajoutent à 

celles prévues pour les marques individuelles ; 
 

� sur le fond, un règlement d’usage fixe les conditions dans lesquelles les entreprises 
partenaires sont autorisées à faire usage de ces marques collectives. 

 
La protection d’un tel signe destiné à assurer aux consommateurs une garantie de 
conformité de produits ou de services suppose que le déposant soit une personne morale 
indépendante qui ne doit être ni le fabricant, ni l’importateur, ni le vendeur des produits ou 
services. 
 
Le déposant doit en outre satisfaire aux conditions fixées par la législation applicable à la 
certification prévue par les articles L. 115-27 et suivants du Code de la consommation.  
 
Cette dernière condition suppose que le déposant ait la qualité d’organisme certificateur, 
ayant reçu une accréditation du COFRAC4. 
 
Cette association est chargée de procéder à la vérification de la compétence technique, de 
l’indépendance et de l’impartialité de l’entité qui souhaite devenir organisme certificateur.  
 
Depuis la réforme de la certification et de la procédure d’accréditation intervenue par la loi du 
4 août 2008 de modernisation de l'économie (dite « loi LME »), le nombre de demandes 
d’accréditation auprès du COFRAC a sensiblement augmenté, signe que les entreprises 
françaises ont compris l’intérêt du dispositif.  
 
Il convient néanmoins de reconnaître que l’apparente ampleur des mécanismes à mettre en 
place pour devenir organisme certificateur est susceptible de constituer un obstacle pour 
nombre d’entreprises, l’exploitation d’une marque collective de certification supposant 
notamment des mesures de contrôle de conformité. 
 
Il faut encourager les industries françaises à recourir à ces outils de propriété intellectuelle 
qui ne doivent plus être considérés comme réservés à certains produits particuliers, comme 
les produits alimentaires.  
 
Les marques collectives, et en particulier la marque collective de certification, ont une 
vocation générale, embrassant tous les biens de consommation, des produits textiles aux 
produits électroniques, ainsi que tous les services. 
 
La logique du « travaillons ensemble grâce aux labels et marques collectives » peut 
constituer un axe d’union des forces économiques des acteurs de l’industrie. L’exemple et 
l’expérience des pôles de compétitivité l’ont déjà démontré. L’évolution est à notre portée, 
sachons la saisir et la développer !   

                                                 
4
 Association chargée de l'accréditation des laboratoires, organismes certificateurs et d'inspection. 
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COMPTE RENDU REUNION N°1 - GT BIENS DE CONSOMMATION 

 
Mercredi 18 novembre 2009 

 
 
* 

*         * 
 
 

VERBATIM 
 

 
Introduction par J-C Ricomard, Président du groupe de travail 
 

- Rappel du dispositif général des EGI (cf documents transmis) 
 

- Rappel du périmètre des travaux, des objectifs du groupe de travail (l’industrie 
agroalimentaire fait l’objet d’un groupe de travail ad hoc) ainsi que des 
premiers constats et enjeux identifiés 
 

- Calendrier/Prochaines réunions :  

• Mardi 1er décembre 2009 (de 15h à 17h en salle Vauban 1062 
Sud 4) 

• Mercredi 6 janvier 2010 (de 10h à 12h en salle Vauban 6063 
Ouest 1) 

• Lundi 18 janvier 2010 (de 10h à 12h en salle Vauban 6063 Ouest 
1) 

 
* 

*         * 
 
Echanges sur le diagnostic 

 
 

Loic Armand, L’Oréal 
 

- Le dynamisme de l’industrie des biens de consommation ne s’appuie pas 
uniquement sur la demande (le client ne crée pas l’offre, mais fait un choix 
entre différentes offres) mais également sur la pertinence de l’offre, qui 
dépend de l’innovation ; cela étant, la prise en compte de la demande est 
primordiale. 
 

- L’industrie des cosmétiques est moins touchée par la concurrence des pays 
bas salaires que d’autres industries des biens de consommation.  L’Oréal ne 
délocalise pas ; elle localise la production le cas échéant. 
 

- Le secteur des cosmétiques est une industrie à haute valeur ajoutée, à forte 
intensité de R&D.  
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- L’industrie des biens de consommation est une industrie variée, dont il 
convient de bien refléter la grande diversité dans le diagnostic. 
 

 
 
Paul Skrochowsky, CFE CGC  

 

- Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) est un dispositif important, notamment pour 
les PME-PMI mais leurs  capacités d’investissement restent minimes et leur 
savoir-faire peu ou pas transformé. 

 

- Proposition d’action : inviter des PME-PMI des biens de consommation à 
visiter les centres de R&D des grands groupes du secteur. 
 

Francis Chauveau, Hermès 
 

- La France dispose de savoir-faire d’excellence industriels ; elle doit se 
concentrer sur ses points forts et les valoriser. 
 

- L’industrie des biens de consommation est fortement exposée aux aléas de la 
conjoncture mais souffre, au-delà de la crise actuelle, de problèmes d’ordre 
structurel  
 

- L’insuffisance du travail en réseau est l’une des principales faiblesses de 
l’industrie des biens de consommation aujourd’hui.  
 

- L’Etat doit pleinement jouer son rôle d’ « incitateur » et d’ « impulseur ».  
 
 
Brigitte Prévost, CFDT 
 

- Textile : industrie principalement de main d’œuvre, mais qui a su développer 
des produits dont la technicité est réelle dans plusieurs secteurs comme le 
médical notamment. Importance de l’innovation et du travail en réseau, que le 
secteur ne met pas suffisamment en œuvre, en s’appuyant sur les deux pôles 
de compétitivité textile. 

 
Michel Kerling, FO 
 

- L’industrie souffre actuellement de problèmes conjoncturels, mais elle souffre 
surtout de problèmes structurels forts. En 20 ans, le secteur industriel a perdu 
30% de ses effectifs. 

 

- L’Etat n’a pas joué suffisamment son rôle d’incitateur économique 
 
William Jacquillard - Abdelkader Chigri, CGT 
 

- Il n’y a pas de fatalité attachée au secteur des biens de consommation. C’est 
un secteur qui a un avenir. 
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- Il constat un travail insuffisant d’adaptation de l’offre aux besoins du 
consommateur. La distribution a tendance à privilégier les produits pas chers 
et accessibles à beaucoup de consommateurs, peu différenciés, avec pour 
conséquences une concurrence avec les pays à bas coûts et la délocalisation 
de la production et des savoir-faire.   

 

- Les capacités des PME-PMI pour s’investir dans la R&D sont insuffisantes. 
Les pouvoirs publics ont de plus tendance à concentrer le soutien vers les 
pôles de compétitivité. Les besoins en la matière des PME-PMI sont 
insuffisamment couverts. 

 

- Nécessité de privilégier les PME-PMI dans les marchés publics 
 
Michel Ladet, Sociovision 
 

- Une des questions que doit se poser un industriel du secteur est le marché 
visé : France en premier ou monde directement? Il faut « séduire le monde » 
pour réussir. 

 

- La demande du public est déflationniste : les consommateurs ont pris goût aux 
produits peu chers. Aujourd’hui, 75% des dépenses des ménages français 
sont des dépenses contraintes (logement, assurances, TIC…) ou 
incompressibles (abonnement à des services). 
 

- Le consommateur est de plus en plus contraint de considérer les produits 
industriels comme une variable d’ajustement, au sein de son budget, au profit 
des services : aujourd’hui, les services représentent 2/3 de la consommation 
des ménages moyens (revenu moyen foyer français : environ 2000 € / mois), 
contre 40% dans les années 1960. Intérêt par conséquent à intégrer des 
services à un produit (modèle Iphone : Apple perd de l’argent sur le terminal, 
mais en gagne beaucoup sur les services comme iTune, etc…). 

 

- Recherche croissante du  « low cost », y compris sur des services. 
 

- Le design et les différentes techniques de commercialisation (labellisation, 
certification…) qui y sont associées permettent de recréer de la valeur et du 
désir aux yeux du consommateur, dans un contexte où l’appréciation de la 
qualité d’un produit industriel tend à se perdre (7 à 8% des consommateurs 
capables d’apprécier la qualité d’un produit, en baisse), alors que la culture de 
marque se développe (30 à 40% des consommateurs ont une culture des 
marques). Donc, si on ne recrée pas cette culture des savoir-faire et de la 
qualité par des labels et une communication adéquate, on ne se repose plus 
que sur un socle de consommateurs de plus en plus restreint. 

 

- Prop : imposer, développer des labels connus des consommateurs pour 
recréer de la valeur, en partenariat avec la distribution.  
 

- La maîtrise des conditions de commercialisation est un enjeu majeur. Cf. 
exemple du Lycra, qui grâce à une communication ciblée vers le client final, a 
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permis d’augmenter les prix des produits et de mieux partager la valeur 
ajoutée dans la filière.  

 

- Offre ou demande ? Une demande est une réponse à des besoins solvables 
(Chine) ou à des désirs (France : vivre mieux, manger bio, luxe, plaisir, 
éthique, représentation sociale, etc….). 50% des Français ont acheté du bio 
en 2008. En France, le souci de la qualité de vie est supérieur à celui ressenti 
dans les autres pays. Les industriels français sont donc crédibles sur ce 
créneau qu’il faut exploiter à l’export. 

 

- Un lien direct et puissant peut être créé avec les consommateurs, notamment 
grâce à l’utilisation des réseaux sociaux tels que Facebook (300 millions 
d’utilisateurs dans le monde, 12 millions en France).  25% des discussions sur 
Facebook concernent des marques et des produits, notamment leur qualité. 
On trouve des groupes de passionnés de certaines marques ou de certains 
produits. Ces réseaux peuvent être utilisés et valorisés pour participer à des 
tests de produits par exemple. 

 

- Il faut mettre en place une communication de l’innovation adaptée pour 
générer de la valeur ajoutée à partir de l’innovation. Une innovation sans 
communication relative à celle-ci passe inaperçue et n’est pas captée par le 
consommateur, donc non valorisée(able). 

 
 
Clarisse Reille 

 

- Les EGI sont l’occasion de montrer l’importance de l’industrie des biens de 
consommation. Il faut valoriser les enseignements tirés des entreprises qui ont 
réussi. 

 

- L’innovation ne se résume pas à la R&D/l’invention et fait une place de plus en 
plus importante au design/marketing. Il s’agit de créer le désir d’acheter.  
 

- En France, l’industrie des biens de consommation fonctionne trop en « silos », 
alors que les réseaux sont promus dans une économie mondialisée. 

 

- Globalement, la consommation augmente. Il ne faut pas se limiter au marché 
français. 

 
 
Lucien Deveaux, Union des Industries Textiles 
 

- Le secteur textile ne réussira que si le produit « séduit » (approche design). La 
réponse à la délocalisation est la création, l’innovation.  

 

- Prop : il faut mettre le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) et le Crédit d’Impôt 
Création (CIC) au même niveau.  
 

- Dans le processus d’innovation, la fabrication/production doit être au plus près 
de la création, en privilégiant réactivité et qualité.  
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Olivier Delinotte, Genete 
 

- Pour les PME, il est difficile d’investir dans la R&D ou dans le marketing. Les 
PME n’ont pas forcément les moyens humains et financiers pour mettre en 
œuvre, protéger et développer des idées ou des innovations rapidement avant 
les autres. La taille est également un facteur déterminant pour exister sur 
Internet. Il faut donc trouver des outils pour aider les entreprises quelle que 
soit leur taille (problème du financement du développement). 

 
Frédéric Mathon, UFBJOP 
 

- Le secteur de la bijouterie/joaillerie est une industrie de savoir-faire (« French 
touch ») essentiellement constitué de petites entreprises. Secteur atomisé 
avec peu de collaboration entre entreprises (fonctionnement en silo). 

 

- Les développements sont généralement faits en France, chez les sous-
traitants, voire les têtes de séries, mais la production en série est parfois 
délocalisée. Ce qui est source d’un important risque de perte de savoir-faire, 
pour quelques points de marge chez les donneurs d’ordre. 

 

- Le secteur est confronté non seulement à des problèmes conjoncturels, mais 
également à des problèmes structurels liés à la différence de poids relatifs et 
taille entre donneurs d’ordres, importants groupes financiers, et sous-traitants, 
PME-PMI.  

 

- Prop : développer les partenariats entre entreprises industrielles et 
artisanales sur la création. 

 
Alain Ingberg, Nikko Meccano  
 

- L’industrie de jouet fait face à deux problèmes majeurs : le caractère versatile 
des consommateurs (enfants), qui exige une réactivité forte, et la contrefaçon 
des produits dans certains pays à bas coûts (Chine notamment). 
  

- En France, l’industrie du jouet est une industrie en voie de disparition, qui ne 
survit pour le moment que grâce à la R&D. Les clients ne veulent toutefois pas 
acheter des jouets français si c’est plus cher. 

 
Dominique-Paul Vallee, Elipso et Berica, fédération des industries de 
l’emballage  
 

- L’industrie des biens de consommation en France est « coupée » entre des 
PME restées petites et opérant sur un marché local et les sociétés qui ont crû 
en faisant le pari de la mondialisation. 
 

- Le tissu industriel allemand s’appuie sur un réseau de PME particulièrement 
dynamiques et de plus grande taille. Il faut que les petites PME françaises se 
consolident pour atteindre une taille critique. 
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- La Chine est sur le point de devenir leader sur le marché du packaging.  
 
Michel Ladet, Sociovision 
 

- Le design est essentiel comme facteur de valeur ajoutée. 
 

- Le gouvernement chinois l’a bien compris (cf livre blanc publié en 2007). La 
Chine vise la 1ère place mondiale en matière de design à horizon 2020. En 
Chine, où des partenariats organisés sont noués entre les écoles de design 
industriel et les services de R&D, on estime que 40% de la valeur ajoutée d’un 
produit viendra du design à horizon 2020. 

 

- En 2008, 40% des Français ont dit avoir acheté un produit simplement parce 
qu’il était beau. 

 

- Prop : organiser les rapports entre design et R&D. 
 
 
Caroline Leboucher, DGCIS 
 

- Des actions ont été lancées par les pouvoirs publics pour sensibiliser les 
entreprises françaises au design comme source d’innovation et création de 
valeur ajoutée : par exemple, la DGCIS a créé le site www.entreprise-et-
design.fr. 
 

 
Daniel Juvin, Grandis  

 

- La crise a eu un impact très fort sur les sous-traitants.  
 

- Les sous-traitants textiles n’ont pas les moyens adaptés pour gérer les 
changements de rythme de production (effets conjoncturels – tendance de 
marché…). Il manque de la flexibilité et une mutualisation des capacités de 
production. 

 
Jean-Marie Cloix, SAB 
 

- La R&D est indispensable pour les sous-traitants, même les petites structures. 
 

- Nécessité de s’adapter voire d’anticiper les baisses d’activité : les entreprises 
manquent de flexibilité. Les sous-traitants n’ont pas nécessairement les 
moyens de s’adapter aux baisses de production.  

 

- Prop : La mutualisation des capacités de production des sous-traitants 
doit être recherchée. 

 
Michel Rouget, Ercuis-Raynaud 
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- Le crédit d’impôt création est très important. C’est un des dispositifs qui a le 
plus apporté au secteur. 

 

- Prop : relever les possibilités de déduction fiscale / Crédit d’impôt 
création – métiers d’art. 

 

- La lutte contre la contrefaçon est souvent problématique, notamment pour les 
PME/PMI dont les moyens humains et financiers sont insuffisants : coût des 
procès, issue juridique incertaine, contrefacteurs très bien organisés et 
défendus… 
 

- La labellisation est un frein à la délocalisation. La porcelaine de Limoges 
gagnerait à être labellisée afin de se différencier davantage dans la 
compétition mondiale. 
 
 

Jean-Pierre Renaudin, Fédération Française de la Chaussure 
 

- Constat d’un changement de métiers dans le secteur de l’équipement de la 
personne avec l’importance grandissante du marketing, de la création, et de la 
distribution par rapport à la production et la qualité.  Cela pose des problèmes 
culturels et des problèmes de financement. 
  

- Les capacités de financement des PME sont insuffisantes pour muter des 
métiers traditionnels de la production vers les métiers « aval » (marketing et 
distribution).  
 

- Le cloisonnement entre production et distribution reste fort et les baisses du 
coût de la production ne sont pas nécessairement répercutées sur les prix à la 
distribution.  

 

- Problématique de la gestion des stocks : le consommateur souhaite plus de 
diversité, mais le détaillant prend moins de risques et réduit les stocks. Qui 
doit en assurer la gestion et les coûts ? Il faut sortir du rapport de forces et 
envisager une démarche plus partenariale. 

 

- Prop : partenariats fournisseurs / distributeurs. Réflexion stratégique 
globale à mener entre les différents maillons de la chaîne de valeur à 
mener. 

 
Laurent Wibaux, Subrenat 
 

- La création, la R&D, l’innovation font partie des solutions. Nombre de sous-
traitants consacrent peu de moyens à la R&D. 

 

- Urgence sur les sous-traitants qui sont en situation très difficile et 
disparaissent. 

 
Jean-Claude Ricomard 
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- Il faut distinguer 2 catégories de sous-traitants : sous-traitants simples 
fabricants, et sous-traitants apporteurs de solutions. 

 
Jean-François Stordeur, UNIFA 
 

- Le secteur de l’ameublement fonctionne également en silo. Il faut davantage 
travailler en partenariat avec les fournisseurs des industries de biens 
intermédiaires : une partie de la R&D utile est déjà chez ces fournisseurs, qui 
peuvent proposer des solutions pour répondre aux contraintes réglementaires 
et sanitaires posées aux industries des biens de consommation. Il faut savoir 
utiliser ces compétences, et cultiver une relation plus étroite avec ses sous-
traitants. Les transferts technologiques au sein de filières ou entre filières (ex. 
siège automobile / ameublement) ne se font pas suffisamment. 

 

- Prop : décloisonner, mutualiser, travailler davantage en trans-filières sur 
les transferts technologiques. 

 
Agnès Lepinay, MEDEF 
 

- Un benchmark avec d’autres pays (Allemagne, Etats-Unis, Japon…) serait 
utile pour éclairer les réflexions du groupe de travail. 
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COMPTE RENDU REUNION N°2 - GT BIENS DE CONSOMMATION 

 
Mardi 1er décembre 2009 

 
 
* 

*         * 
 
 

VERBATIM 
 

 
Introduction par Jean-Claude Ricomard, Président du groupe de travail 
 

- Rappel du dispositif général des EGI 
 

- Rappel du périmètre des travaux, des objectifs du groupe de travail ainsi que 
des premiers constats et enjeux identifiés 
 

- Calendrier/Prochaines réunions :  

• Mercredi 6 janvier 2010 – 10h00 à 12h00 (salle Vauban 6063 
Ouest 1) 

• Lundi 18 janvier 2010 – 10h00 à 12h00 (salle Vauban 6063 
Ouest 1) 
 

- Rappel des dispositifs mis en place pour permettre la consultation des travaux 
du groupe :  

• Site des Etats Généraux de l’Industrie 

• Espace réservé aux contributeurs 
 

- Validation du relevé de conclusions et du verbatim de la 1ère réunion 
 
 

Présentation des enjeux identifiés au travers des contributions recueillies par 
Julien Buissart, DGCIS 

 

- Présentation de la liste des enjeux identifiés et de leur hiérarchisation 
 

 
 
Retour sur les principaux enjeux 
 
 
1) Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation 
 
 
Loïc Armand, L’Oréal 
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- Dans notre secteur d’activité, il est important d’analyser l’évolution des 
consommateurs, d’anticiper sur leurs réactions. Certaines données, et 
notamment démographiques, doivent être prises en compte car elles 
participent à la structuration de notre offre. 
 

- De nombreux paramètres sont à prendre en compte : 
 

o Evolutions démographiques : le vieillissement de la population dans les 
pays développés fait des seniors la première cible de consommateurs. 
  

o Mutations sociologiques : les hommes deviennent également moteurs 
de l’acte de consommation. 
 

o Enrichissement des classes moyennes dans les pays en 
développement (pour L’Oréal cela représente sur les 15 années à 
venir, 70 millions de personnes nouvelles par an qui accèderont à 
l’achat de produits L’Oréal ; soit 900 millions de consommateurs 
supplémentaires en 2020, dont 90 % proviendront des nouveaux 
marchés). 
 

o Distribution : le centre de gravité se déplace vers le Sud et l’Est 
(émergence de nouvelles problématiques, notamment ethnique et 
climatique). Les circuits de distribution se diversifient (vente à domicile 
notamment). 
 

o Habitat : d’ici 2020, 70 ? 60 % de la population vivra dans des 
mégalopoles (cela a une incidence pour L’Oréal notamment en raison 
de la pollution). 

 
o En termes d’offre, l’innovation scientifique et technologique devrait 

s’accélérer. 
 

o Les circuits de distribution vont se diversifier. Ex : ventes à domicile. 
 

- Il nous semble important si l’on souhaite préparer l’industrie de se préparer à 
servir le consommateur de demain. 
 

- De plus, les nouvelles générations de managers (personnes nées après 1980) 
sont plus adaptées et plus ouvertes. Quid du management de demain ? 

 
Michel Ladet, Sociovision 
 

- Concernant le vieillissement de la population, la principale difficulté pour les 
industriels réside dans la capacité à s’adapter à deux types de marchés 
distincts : d’une part un marché de seniors dans les pays développés avec un 
cycle de vie des produits en moyenne de 20 à 25 ans ; et d’autre part un 
marché de juniors dans les pays émergents avec un cycle de vie des produits 
réduit de moitié. 
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- Les évolutions dans l’habitat doivent prendre en compte d’autres critères. En 
effet, on considère que les principales villes qui vont se créer seront dans les 
pays émergents (en France, 75 % du bâti présent en 2050 existe déjà contre 
50 % pour dans les pays émergents). Ce sont des marchés où la France reste 
peu représentée. 

 
 
 
 
 
Clarisse Reille, Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 
 

- Le management est un élément fondamental. Selon un récent sondage 
SOFRES, paru dans Les Echos, 59% des salariés s’estiment perdants dans 
leur relation de travail ; 47% trouvent que la situation s’est dégradée ces 
dernières années ; 61% estiment que les intérêts de leur entreprise et leurs 
intérêts personnels divergent ; 73% trouvent injustifiés les écarts de salaire 
entre le top management et la base. 
 

- Les femmes représentent une minorité dans l’encadrement. Le management, 
dans les entreprises, en France, reste trop vertical et patriarcal. 

 
 

William Jacquillard, CGT 
 

- L’essentiel à retenir de cette enquête de la SOFRES est la question de la 
finalité du travail. Les salariés se posent la question de leur utilité dans le 
processus de production, et de la reconnaissance de cette utilité, en termes 
de salaire, de position sociale, ou de conditions de travail. 
 

- Les études de marché sont intéressantes mais il est nécessaire de se pencher 
sur ce qui se passe autour et notamment dans le monde du travail. 

 

- Les pays émergents qui représentent une grande partie des marchés de 
demain sont aussi des concurrents potentiels et réfléchissent à la manière de 
s’emparer de leurs propres marchés. Les entreprises françaises ne seront pas 
les seules à regarder comment s’emparer des nouveaux marchés. Il faut tenir 
compte de cette concurrence. 

 
 

Jean-Pierre Renaudin, Fédération Française de la Chaussure 
 

- Concernant les analyses projectives, il faut être prudent car nous raisonnons à 
paramètres constants. Or, les réactions des consommateurs évoluent. Les 
jeunes ont des comportements différents. Quid du durable ?  
 

 
 
2) Identifier, renouveler et transmettre le savoir-faire 
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 Jean-Pierre Renaudin, Fédération Française de la Chaussure 
 

- Lors des nombreuses délocalisations, le savoir-faire a éclaté. Il est 
fondamental de récupérer ce savoir-faire qui aujourd’hui est entièrement 
éparpillé sur l’ensemble du territoire (dans le secteur de la tannerie, il existe 
des pays où le savoir-faire est géographiquement identifiable notamment en 
Italie et au Mexique). Comment faire pour préserver ces savoir-faire et les 
faire évoluer en évitant de constituer des « musées » ? 

 
 
 
 
Brigitte Prevost, CFDT 
 

- Le véritable problème dans le secteur du textile est la disparition du savoir-
faire (lors des délocalisations) sur l’amont et le traditionnel. 
 

- En fonction des choix qui seront faits dans le secteur industriel, il est 
primordial d’établir au préalable ce que l’on souhaite conserver comme type 
de savoir-faire (exemple : textile technique), et identifier les nouveaux savoir-
faire liés à la connexion entre le textile et d’autres secteurs. Il faudra 
également apporter des réponses en matière sociale. 
 
 

Jean-Claude Ricomard, Président du groupe de travail 
 

- Le savoir-faire et la position sociale des apporteurs de savoir-faire sont en 
effet étroitement liés. 
 

- Les chiffres en matière de transmission d’entreprises sont pour le moins 
dramatiques : en France 3 entreprises sur 10 sont reprises contre 5/10 en 
Allemagne et 8/10 en Italie. 

 
 
Olivier Delinotte, GENETE 
 

- La reprise d’une entreprise relève du véritable « parcours du combattant », 
notamment pour trouver des financements. Les charges administratives sont 
trop lourdes. La superposition des structures et des interlocuteurs, la 
multiplicité des lois ainsi que le manque de confiance de la part des banques 
concourent à décourager les jeunes entrepreneurs. 
 

- Le savoir-faire et la formation sont intimement liés. Il y a un véritable effort à 
fournir en matière de parcours pour que les jeunes sortis de formation soient 
prêts à affronter le monde de l’entreprise. 

 
 
Clarisse Reille, Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 
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- Les charges administratives des entreprises représentent 4% du PIB. 
 

- Le classement Doing Business 2009, établi par la Banque mondiale, place la 
France au 155ème rang mondial sur 183 pays en matière de facilité à gérer des 
salariés (31ème au classement général sur la facilité à faire des affaires). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Frédéric Mathon, Union française de la Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, Pierres 
et Perles  

 

- Il est important de penser au savoir-faire au niveau des grandes marques. 
 

- Préconisation : Etablir des contrats de filières sur le savoir-faire entre 
marques et sous-traitants. 

 
 
Daniel Juvin, GRANDIS 
 

- De nombreuses difficultés apparaissent au niveau du middle-management. 
Les techniciens, chefs d’atelier se font de plus en plus rares. 
 

- Une coopération est nécessaire entre donneurs d’ordre et sous-traitants sur le 
sujet des savoir-faire, sinon le risque est de perdre la filière tout entière. 
 

- Préconisation : créer une dynamique dans les filières en associant les 
grands donneurs d’ordres. 
 

- Cas Nike : 33% de la valeur ajoutée est produite par 23 000 salariés 
(Recherche – Marketing – Communication) alors que seulement 2 % de la VA 
provient de la production pure employant près de 600 000 personnes. Il existe 
un rapport totalement déséquilibré entre la communication et la production. 

 
 

Michel Ladet, Sociovision 
 

- Ce rapport déséquilibré existe principalement sur deux types de marchés : le 
luxe et le sport. 
 

- Les consommateurs ne savent pas reconnaître la qualité de la production d’où 
l’importance du design qui a des répercussions sur le savoir-faire, le contrôle 
de la qualité, l’apparence et qui permet de rendre le produit inimitable. 
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Clarisse Reille, Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 
 

- Les contributions des membres du groupe indiquent que la qualité - et surtout 
la qualité en rapport avec le prix payé, redevient un critère primordial chez les 
consommateurs. 25% des consommateurs disent regarder systématiquement 
le made in avant d’acheter. 

 
 
William Jacquillard, CGT 
 

- A quel moment le consommateur a-t-il le choix de la qualité lorsque ce choix 
est fait au préalable par la grande distribution ? 
 

- Le nombre de produits pour lesquels le consommateur paie l’emballage et non 
le produit lui-même est considérable.  
 

Jean-François Stordeur, UNIFA 
 

- Le savoir-faire doit être irrigué par l’innovation. Il ne faut pas mettre les savoir-
faire sous cloche mais les exposer au design et à l’innovation. L’irrigation des 
entreprises à fort savoir-faire doit s’articuler autour des territoires. 
 

- Préconisation : rapprocher l’offre de formation des besoins du monde du 
travail.  

 
 
3) Comment faire face à la concurrence des pays à bas salaires ? 
 
 
Stéphane Laflèche, SEB 
 

- La délocalisation de la production de masse dans un pays à bas coût peut être 
le moyen de préserver la production à forte valeur ajoutée en France. 

 

- Le paramètre important est la différenciation entre les produits. S’il n’y a pas 
de différences entre les produits, il n’y a pas de dégagements de marges et 
sans marge la production en France est impossible. 
 

- Il est nécessaire d’innover sans cesse et d’être plus rapide que la 
concurrence. 
 

- La monnaie et les taux de change représentent également des inconvénients 
majeurs. 

 
 
 
4) Lutter contre la contrefaçon 
 
 
Pierre Waintraub, CGPME 
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- Il existe deux types de contrefaçon : celle sur les produits et celle sur le nom. 
Concernant les produits, les biens de consommation (textile, automobile, 
santé, bâtiment,…) ainsi que les outils de production peuvent être contrefaits. 
 

- La contrefaçon détruit le chiffre d’affaires des entreprises (cela représente 
moins de moyens consacrés à la recherche et à l’innovation ; 200 000 
personnes licenciées au niveau européen en 2008 à cause de la contrefaçon). 
 

- La plupart des produits contrefaits sont vendus par internet (+ de 40%) et dans 
des magasins « douteux ». Le tourisme et les marchés ne représentent que 
quelques pourcents de l’écoulement des produits contrefaits. 

 

- Préconisation : pour lutter contre la contrefaçon, il est nécessaire 
d’harmoniser la législation, d’augmenter fortement les sanctions à 
l’échelle européenne et que chaque pays tienne ses engagements (la 
France étant un bon élève en la matière). 
 
 

Alain Ingberg, Nikko Meccano 
 

- La contrefaçon sévit également dans le secteur du jouet. 
 

- Les distributeurs ont également une part de responsabilité dans la 
contrefaçon, notamment via la fabrication sous marque de distributeur. 

 

- Les contrôles ne sont pas effectués avec la même rigueur par les différentes 
douanes européennes. 
 
 

Pierre Waintraub, CGPME 
 

- Le secteur du bâtiment est également touché (exemple : des grossistes qui 
importent des produits contrefaits, et les utilisateurs, même professionnels, se 
font tromper de bonne foi). Exemple : disjoncteurs contrefaits qui ont créé des 
incendies. 

 
 
Jean-Pierre Renaudin, Fédération Française de la Chaussure 
 

- Certains distributeurs abusent de leur position pour pouvoir contrefaire les 
produits des fabricants. Cette situation est encore plus insupportable pour les 
fabricants qui livrent leur production à ces distributeurs, et qui dépendent de 
ces derniers en termes de chiffre d’affaires. 
 

- Dans la plupart des cas, les amendes sont inférieures au coût de la 
contrefaçon et n’ont de ce fait pas d’effet dissuasif. Il faut infliger des pénalités 
lourdes. 
 

Jean-François Stordeur, UNIFA 
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- Il existe des clauses abusives dans certains contrats liant distributeurs et 
fournisseurs, qui ne protègent pas les fournisseurs contre la contrefaçon. 

 
 

5) Valoriser le « made in France » ou le « designed in France » 
 
 

Patrick Renaud, ENSAD 
 

- Le design est transversal, d’une part car il se retrouve dans tous les types de 
produits ; d’autre part car il a un rôle à jouer à chaque niveau de la chaîne de 
production. 
 

- En matière de formation, nous sommes en train de nous aligner avec le 
cursus LMD. Il est cependant important de garder notre originalité. La France 
reste très demandée par les professeurs et les étudiants étrangers 
(notamment chinois).  
  

- Le design ne concerne pas seulement la forme de l’objet ; il est un catalyseur 
qui permet de mettre en œuvre toutes les compétences pour optimiser le 
projet (l’homme au centre du projet). 
 
 

Clarisse Reille, Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi 
 

- Le design ne consiste pas simplement à faire quelque chose de « joli ». Les 
entreprises françaises n’ont pas assez recours au design. Le produit Iphone 
d’Apple est un bon exemple : la technologie étant un pré-requis pour ce genre 
de produits, les concepteurs ont mis l’accent sur les fonctions d’usage. 
 
 

Jean-François Serre, DGCIS 
 

- La DGCIS mène une action volontariste en faveur du design sur 3 niveaux : 
 

o La sensibilisation des PME au design (exemples : mise en ligne du site 
www.entreprises-et-design.fr ; animation d’ateliers de design dans 5 
régions de France avec un accompagnement pour mener à bien les 
projets de design des PME). 
 

o Le développement d’une offre de design (designers ayant BAC +5), 
notamment par l’amélioration de l’offre de formation. 
 

o La promotion à l’international comme vecteur pour augmenter la 
visibilité des produits français. 
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Tour de table pour déterminer les principaux enjeux 
 
 

Michel Ladet, Sociovion 
 

1. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation 
 

2. Nouer des collaborations avec d’autres secteurs 
 

3. Identifier, renouveler et transmettre les savoir-faire clés 
 
 

Dominique-Paul Vallée, ELIPSO – BERICAP  
 

1. Optimiser l’efficacité des filières 
 

2. S’internationaliser / s’exporter 
 

3. Fédérer les petites entreprises 
 

4. Utiliser les règlementations environnementales et sanitaires comme des 
atouts 
 

5. Revalorisation des fonctions techniques par l’image, les mentalités 
 

6. Modernisation des outils de production 
 
 

Jean-François Storder, UNIFA  
 

1. Nouer des collaborations avec d’autres secteurs 
 

2. Optimiser l’efficacité des filières 
 
 

Stéphane Laflèche, SEB  
 

1. Nouer des collaborations avec d’autres secteurs 
 

2. Vitesse d’exécution 
 

3. Collaboration Design – Recherche 
 
 

Brigitte Prevost, CFDT  
 

1. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 
 

2. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation 
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3. Utiliser les règlementations environnementales et sanitaires comme des 
atouts 
 
 

Paul Skrochowsky, CFE-CGC  
 

1. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation 
 

2. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de distribution 
 

3. Utiliser les règlementations environnementales et sanitaires comme des 
atouts 
 
 

 William Jacquillard, CGT  
 

1. Le capital humain 
 

2. Le management et l’anticipation sur les emplois et les formations 
 

3. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 
 

4. Optimiser l’efficacité des filières 
 

5. Utiliser les règlementations environnementales et sanitaires comme des 
atouts 

 
 
 

Abdelkader Chigri, CGT  
 

1. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 
 

2. Optimiser l’efficacité des filières 
 

3. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de distribution sans 
oublier les marchés publics 
 

 
Jean-Pierre Mocho, UFIH  
 

1. Anticiper et s’adapter aux nouvelles tendances en matière de consommation 
 
2. Management 

 
3. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 

 
4. Vérité des prix 

 
5. Formation 
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Jean-Pierre Renaudin, Fédération Française de la chaussure  
 

1. Partenariats à nouer avec la distribution 
 

2. Tirer profit du e-commerce 
 

3. Identifier les nouveaux modèles économiques gagnants 
 

4. Optimiser l’efficacité des filières 
 

5. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 
 
 

Frédéric Mathon, Union française de la Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, Pierres 
et Perles 
 

1. Favoriser le « made in France », notamment en matière d’engagement social, 
éthique, écologique, et de valorisation des territoires 
 

2. Nouvelles relations à instaurer entre donneurs d’ordre et sous-traitants 
 

3. Accéder à l’innovation technologique 
 
 

 
 
Michel Rouget, ERCUIS-RAYNAUD 
 

1. Favoriser le « made in France » ou le « designed in France » 
 

2. Lutter contre la contrefaçon 
 

3. Nouer des collaborations avec d’autres secteurs 
 
 

Alain Ingberg, NIKKO MECCANO 
 

1. S’internationaliser / s’exporter 
 

2. Lutter contre la contrefaçon 
 

3. Favoriser le « made in France » ou le « designed in France » 
 

4. Utiliser les règlementations environnementales et sanitaires comme des 
atouts 
 

5. Partenariats à nouer avec la grande distribution 
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Daniel Juvin, GRANDIS 
 

1. Identifier, renouveler et transmettre les savoir-faire clés 
 

2. Favoriser le « made in France » ou le « designed in France » : labels 
 

3. Réglementation commune 
 
 

Emmanuelle Butaud Stubbs, CLIMO – IUT  
 

1. S’internationaliser et exporter 
 
2. Innover en dehors de la R&D 

 
3. Utiliser les réglementations environnementales et sanitaires comme des 

atouts a condition que certaines conditions soient réunies : harmonisation 
mondiale des règles, relations équitables entre fournisseurs et distributeurs', 
augmentation des prix supportable par les consommateurs 

 
4. Utiliser le made in France. Et évaluer la proposition de marquage d'origine de 

la commission européenne 
 

5. Diminution des coûts de production 
 
 

Pierre Waintraub, CGPME 
 

1. Lutter contre la contrefaçon 
 

2. S’internationaliser / s’exporter 
 

3. Favoriser le « made in France » ou le « designed in France » 
 

4. Formation des équipes et information des consommateurs 
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Liste des participants à la seconde réunion du GT biens de consommation (01/12/09) 
 

ENTITE NOM FONCTION 

 Jean-Claude RICOMARD Pdt 

CFDT Alain REUGE   

CFDT Brigitte PREVOST   

CFE-CGC Paul SKROCHOWSKY    

CGPME Pierre WAINTRAUB    

CGT Abdelkader CHIGRI   

CGT William JACQUILLARD Président d'Indecosa 

CLIMO et UIT Emmanuelle BUTAUD STUBBS Déléguée Générale 

ELIPSO 
BERICAP 

Dominique-Paul VALLEE Président 

ERCUIS-RAYNAUD Michel ROUGET Président 

Fédération Française 
de la chaussure 

Jean-Pierre RENAUDIN Président 

FIEEC Doudou SABAH   

GENETE Olivier DELINOTTE PDG 

GRANDIS Daniel JUVIN Président 

L’OREAL Loïc ARMAND Responsable des relations 
extérieures du Groupe et 
Président non exécutif de 
L'Oréal France 

MEDEF Agnès LEPINAY Directrice des affaires 
économiques et financières 

NIKKO MECCANO Alain INGBERG PDG 

SEB Stéphane LAFLECHE   

Sociovision Michel LADET 
Vice-président et directeur 
scientifique de Sociovision 

UFIH Jean-Pierre MOCHO Président 

UNIFA Jean-François STORDEUR   

Union française de la 
Bijouterie, Joaillerie, 
Orfèvrerie, Pierres et 
Perles 

Frédéric MATHON Président 

ENSAD Patrick RENAUD   

DGCIS Caroline LEBOUCHER   

MEIE Clarisse REILLE   

DGCIS Emilie PIETTE   

DGCIS Julien BUISSART   

DGCIS Jean-François SERRE   

Deloitte Laurent BOYADJIAN Consultant 
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COMPTE RENDU REUNION N°3 - GT BIENS DE CONSOMMATION 

 
Mercredi 6 janvier 2010 

 
 
* 

*         * 
 
 

VERBATIM 
 

 
 
Introduction par Jean-Claude Ricomard, Président du groupe de travail 
 
Le Président du groupe présente ses voeux à tous et remercie les participants 
présents et les personnes qui ont pu transmettre le questionnaire « pistes d’action » 
renseigné aux rapporteurs. 
 
Le président rapporte ensuite les points importants du rapport intermédiaire du 
CNEGI diffusé le 18 décembre. Ce rapport sera disponible sur l’espace contributeur 
et transmis par courrier électronique aux membres du groupe. Le président souligne 
notamment qu’au cours du débat entre les membres du CNEGI réunis le 18 
décembre dernier a émergé l’idée d’une banque de l’industrie. 

 
Une synthèse des travaux des différents groupes est ensuite présentée. Elle sera 
également transmise aux membres du groupe.  
 
Le président souligne que les EGI sont entrés en phase 2 : propositions d’actions, 
après la conclusion de la phase diagnostic et enjeux. 
 
La réunion finale du CNEGI se tiendra le 25 janvier. Le rapport final des groupes de 
travail doit être transmis au rapporteur général du CNEGI le 18 janvier au plus tard.  
 
Les contributions pour les pistes d’actions (aussi précises et chiffrées que possible) 
doivent donc être transmises avant le 12 janvier aux rapporteurs du groupe.  
 
La prochaine réunion du 18 janvier (Salle 6063 Ouest 1, bâtiment Vauban) permettra 
de débattre du rapport final du GT et notamment de hiérarchiser les propositions 
d’action à transmettre.  
 
Il est demandé d’éviter de répéter ce qui est déjà envisagé dans les autres groupes 
de travail, en particulier les groupes transversaux, pour se concentrer sur les 
mesures se rapportant directement aux biens de consommation. Le rapport de 
chaque groupe doit en effet se limiter à 3 à 5 propositions essentielles avec 
éventuellement jusqu’à 5 propositions complémentaires. 
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Enfin, en l’absence de remarques, le président constate que les compte-rendus de la 
deuxième réunion et le projet de rapport – 1ère partie  « diagnostic et enjeux » du 
groupe sont validés. 
 
 
Tour de table sur les principales propositions de mesures 
 

Pierre WAINTRAUB (CGPME) 
La réponse au questionnaire a été envoyée. Rappel des principales mesures 
proposées : 

- Lutte contre contrefaçon : le système de lutte en France est à la pointe, mais 
très en retrait dans d’autres pays européens. 

- Attention au « made in France ». Certains partenaires européens ont une 
conception différente (par ex. l’Italie). La promotion de labels et marques 
collectives semble une meilleure solution. 

- Pépinières d’entreprises à mettre en place.  
- Protéger les sous traitants. La Charte n’est pas suffisante. Article L122-12 du 

code du travail à faire appliquer. Les sous traitants sont à la merci des 
donneurs d’ordre. 

- Création d’un médiateur suggérée pour aider les PME à accomplir les 
diverses démarches administratives.  

- Faciliter l’exportation (VIE) et promouvoir les actions Ubifrance. 
- Faciliter la transmission des entreprises 
- mais surtout développer et faciliter le dépôt de brevets, dessins et modèles, 

par exemple en levant l’obligation de traduire un brevet européen en 7 
langues, ce qui est difficile et coûteux pour une PME. 

 
Michel LADET (Sociovision) 

- Mesure prioritaire : fédération et constitution d’un pôle unique de soutien à 
l’innovation de dimension mondiale. La France a une très forte diversité dans la 
créativité et l’innovation, dont les compétences sont dispersées. La création de ce 
pôle permettrait de répondre aux enjeux de promotion et d’accès à l’innovation (y 
compris immatérielle) et d’attractivité des métiers (pôle ressource qui constituerait un 
modèle).  
 

Agnès LEPINAY (MEDEF) 
Une contribution sera transmise prochainement. Enjeu principal : internationaliser, 
mais pour cela il faut que les produits soient différenciés.  
Les principaux enjeux sont donc :  

- identifier les stratégies de différenciation  
- le renouvellement et la transmission des savoir-faire et  
- l’innovation en dehors de la R&D.  

 
Alain CADIX (ENSCI) 

Deux mesures proposées :  
- Résidence de designers dans les clusters. La solution a été expérimentée 

dans le pôle Minalogic. L’objectif est de faire prendre en compte le design 
comme une démarche, une façon de penser centrée sur les usages. 

- Ateliers du futur : plateforme regroupant des étudiants de différents champs 
académiques et des industriels.  
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Elizabeth DUCOTTET (Thuasne)  

R3iLAB (anciennement R2ith) est un réseau centré sur l’industrie, l’innovation et 
l’immatériel. 
Proposition d’action : création d’un pôle de compétitivité pour l’innovation 
immatérielle, non technologique, prenant exemple sur des projets déjà réalisés avec 
des collaborations entre designers et industriels. L’innovation doit désormais être 
entendue au sens large ; elle permet de créer une valeur supplémentaire, en 
particulier lorsque elle fait l’objet d’un travail en réseau. Elle doit être mise à la 
disposition des PME.  
 

Jérôme PERROD (Arc International) 
- Les pôles de compétitivité ont généralement une assise régionale, ce qui peut en 
limiter l’intérêt. Il faudrait créer des pôles nationaux organisés par filières, ce qui 
permettrait de concourir à transmettre et renouveler les savoir faire de façon plus 
efficace que les chartes de bonnes pratiques.  
- La diffusion de l’innovation par la création est importante. A ce sujet, le crédit 
d’impôt à la création est pertinent et intéressant. 
- Concernant les labels collectifs (ou « appellations d’origine »…), il faut pouvoir 
identifier les marques qui respectent des critères précis et qui développent la 
richesse nationale et les valoriser auprès des consommateurs. 
- Propriété intellectuelle : le coût des brevets pèse lourdement sur les comptes 
d’exploitation et se multiplie en fonction des pays d’application et des différents 
produits à protéger, sans compter que les brevets peuvent toujours être contournés 
dans certains pays. Il faudrait pouvoir fédérer les intérêts de défense des PI des 
entreprises à l’étranger, par exemple par la création d’une Autorité indépendante. 
 

Dominique JACOMET (IFM - représente également Jean-Guy LE FLOC’H, 
Bonneterie d’Armor Lux) 
Soutien fort à la création du pôle de compétitivité pour l’innovation immatérielle. Il 
faut qu’il y ait également les acteurs du financement dans ce pôle. 
Il s’agit de mettre le consommateur au cœur du dispositif. 
 

Camille BEURDELEY (FIEEC) 
3 thèmes sont importants :  

- Développer une vision prospective : observatoire public/privé pour 
appréhender les besoins des consommateurs 

- Nouvelle vision de la formation et de l’information pour que tous les maillons 
de la chaine (de la sous-traitance à la distribution) connaissent les 
caractéristiques des produits, en particulier en matière de qualité et de 
développement durable. 

- Contrôles des règles de la contrefaçon et des normes : meilleure collaboration 
à instaurer des acteurs industriels et les acteurs du contrôle. 

 
Stéphane LAFLECHE (SEB)  

- La labellisation est importante pour préserver la production en France. 
- Défense de la propriété intellectuelle : même un groupe de la taille de SEB a des 
moyens limites pour lutter.  
- Les coûts de l’emploi et de la production restent des enjeux primordiaux. 
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Daniel JUVIN (Grandis) 
- Il faut promouvoir un accord entre l’ensemble des acteurs de la filière sur la mise en 
place de labels qui reposent sur des critères d’éthique commerciale, de production, 
de qualité et pas uniquement d’origine (« made in France »). 
- La contrefaçon impacte également indirectement les sous traitants. Il faut que la 
lutte contre la contrefaçon cible également les personnes physiques (actions de 
communication fortes). 
- Transfert de compétences : il faut des accords pertinents entre sous-traitants et 
donneurs d’ordres. 
- Réduire le poids de la protection sociale dans l’imposition du travail.  
 

 
 
Jean-Marie CLOIX (SAB) 

- Nécessité de mettre en place des liens forts entre donneurs d’ordres, sous traitants 
et organismes de formation pour pérenniser les savoir faire en France. Promouvoir la 
co-conception. Ces actions impacteront positivement la compétitivité de la filière. 
- L’instauration d’une banque de l’industrie est une action importante : il est en effet 
actuellement difficile de financer les entreprises, de les racheter et de les transmettre 
faute de financements adéquats. 
- La taille critique est un enjeu très important. Les PME ne sont pas forcément 
armées face aux demandes des donneurs d’ordres et il faut que les sous-traitants 
puissent s’associer. La banque de l’industrie peut jouer un rôle pour aider les PME à 
grossir. 
 

Olivier DELINOTTE (Genete) 
- Enjeu primordial : relations entre grandes et petites entreprises. Les grandes 
entreprises pourraient aider les PME à se développer, à l’intérieur d’une même filière 
ou non. 
- C’est aux fédérations que revient le rôle de faire partager les innovations, le design, 
d’inciter à s’internationaliser…. Problème de la taille des fédérations. 
 

Daniel ABOAF (FJP) 
- La création est essentielle. Dans le jouet, il est nécessaire de développer des 
produits nouveaux chaque année, ce qui requiert des investissements importants.  
- Lutte contre la contrefaçon : ce qui est fait en France doit être transféré sur le plan 
européen, certains pays sont très laxistes : instauration d’un système de type base 
RAPEX à envisager pour les contrefaçons ?  Il faut promouvoir une meilleure 
homogénéité des règles au sein de l’UE. 
- Améliorer les relations avec la distribution est essentiel. 
- Prospective sur le consommateur de demain et également les nouveaux modes de 
distribution : création d’un observatoire ? 
 

Michelle BONNET (Fédération française de la chaussure) 
- Anticiper les nouvelles tendances de consommation en France, mais également à 
l’export. 
- Aide à la commercialisation : renforcement des relations entre la production et 
distribution. Donner les moyens aux industriels de commercialiser directement. 
- Renforcer la notoriété d’un produit fait en France par la labellisation. 
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- S’internationaliser et exporter. Renforcer les actions sur le long terme. Donner les 
moyens humains aux petites entreprises pour prospecter sur plusieurs différents 
marchés en parallèle. (bcp de sollicitations sur des destinations variées en même 
temps). Améliorer le système VIE : regroupement sur une zone géographique et pas 
uniquement sur un pays. 
- La question du financement du développement des entreprises reste prioritaire. 
 

François-Marie GRAU (UFIH) 
La consommation doit être au cœur des préoccupations : aider les entreprises à 
retrouver le chemin vers le consommateur; dynamisation des centres villes (reprise 
des fonds de commerce…), ouverture dominicale... Revoir la réglementation des 
soldes et promotions qui a dérouté le consommateur. 
 

 
 
William JACQUILLARD (CGT)  

- Vision prospective des besoins de consommation de demain. Le cahier des 
charges doit être travaillé en profondeur (il existe déjà beaucoup d’observatoires). Ne 
pas oublier le contexte des modes de production qui est parfois essentiel (ex. coût de 
l’énergie). 
- Transmission des compétences. 
- Accès à l’innovation technologique : c’est une question financière. Comment 
accéder à l’innovation pour les PME ? 
- Développement des filières et des réseaux de PME. Il faut mettre en avant la 
convergence d’intérêt dans un espace territorial. Les services publics locaux sont à 
intégrer dans ces réseaux locaux. 
- Coût de l’énergie. 
- Enjeu de la démographie : industrie manufacturière dans la région parisienne : 
220 000 salariés sur 500 000 vont partir à la retraite dans les 7 ans.  
- Financement de l’industrie et des entreprises. La CGT souhaite la création d’un 
pôle public de financement (gouvernance publique) : aider au développement des 
réseaux de PME. Réorientation de l’épargne (équivalent au CODEVI pour le 
financement de l’industrie).  
- Le coût de l’emploi n’est pas la seule problématique. Une approche plus fine sur les 
salariés est à renforcer dans le rapport final. 
 
 

Alain REUGE (CFDT) 
- Emploi et formation importants, ainsi que l’innovation, la qualité des produits et des 
emplois. Ces sujets sont traités dans les autres GTs mais sont essentiels pour 
l’industrie des biens de consommation. 
- Propositions : importance de l’amélioration des relations entre donneurs d’ordres et 
sous-traitants. Le développement des marques de distributeurs est une vraie 
problématique en termes d’emploi pour l’industrie française. 
- Anticiper et s’adapter aux nouvelles formes de consommation. 
- Anticiper les réglementations environnementales et sanitaires. La responsabilité 
sociale et environnementale des entreprises est très importante, elle doit également 
impliquer la pérennisation des emplois. 
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Emmanuelle BUTAUD (CLIMO) 
- Question de la compétitivité de l’industrie française. 
- Instaurer une pause réglementaire en 2010 
- Faire peser davantage la fiscalité sur la consommation (TVA) 
- Les initiatives françaises vont parfois au-delà du cadre européen imposé. Il faut 
systématiser des tests d’impact sur l’économie en amont comme le fait la 
Commission européenne. 
- Instaurer un crédit d’impôt innovation non technologique. 
PI – marque collective 
- Instituer un esprit de filière entre donneurs d’ordres et sous-traitants. 
- Accompagnement des PME à l international. Portage à l’international par les grands 
groupes de leurs fournisseurs. 
- Vision prospective des besoins des consommateurs. Il existe une très forte diversité 
des acteurs. Il faut mieux coordonner et promouvoir une vision globale et cohérente. 
- Utiliser la commande publique qui affiche son intention de favoriser l’achat durable. 
Il faut faire un état des lieux des résultats concrets. 
 

 
 
Michel KERLING (FO) 

- Crédit recherche développement. Différences importantes entre PME et grandes 
entreprises. Mutualisation des crédits pour les PMEs. Lier l’obtention des crédits au 
développement sur le territoire français, afin d’apporter une réponse positive à la 
question de la dépendance économique qui résulterait d’une désindustrialisation de 
notre pays. 
- Mise en place d’une banque publique de l’industrie pour que l’Etat retrouve son rôle 
d’incitateur économique et qu’il puisse orienter les financements à l’industrie. 
- Renforcement du rôle des branches professionnelles pour les problématiques de 
formation professionnelle, transmission de compétences, GPEC etc…  
- Responsabilité des donneurs d’ordres par rapport à leurs sous-traitants. Il est 
nécessaire de prévoir l’ouverture d’une négociation interprofessionnelle sur ce 
thème. Les chartes ne suffisent pas. 
 

Dominique-Paul VALLEE (Elipso, Bericap) 
- L’innovation et la R&D sont des enjeux importants. 
- La sécurité sanitaire, les critères environnementaux, le design sont également des 
enjeux primordiaux pour les produits français. 
- Présence renforcée dans les instances de standardisation Les pays asiatiques se 
mobilisent pour imposer des normes, et l’emballage, comme d’autres secteurs, est 
mal représentée dans les instances de normalisation. 
- Recyclage : la France est en retard. Propositions pour des centres de tris et de 
recyclages pour le grand emprunt. 
- Modernisation de l’outil de production : utiliser un crédit d’impôt pour aider à la 
modernisation 
- Renforcer l’attractivité des métiers de l’industrie. 
- Trop de petites PME : il faut saisir l’occasion de la transmission d’une PME pour 
consolider.  
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Virginie GUERIN (ANIA) 
Le rapport d’étape sur le groupe ad hoc sur les industries agroalimentaires a été 
envoyé. Les priorités sont les suivantes : 
- Redonner une image positive (attractivité des métiers…) 
- Innovation : crédit d’impôt innovation (les IAA profitent peu du crédit 
recherche) incluant dépenses de prototypage, études toxicologiques...  
- 14 pôles de compétitivités avec parfois des rivalités régionales. Il s’agit de mieux 
collaborer. - Le consommateur est souvent frileux à l’innovation dans 
l’agroalimentaire (ex OGM). 
Observatoire : renforcement de l’observatoire de la qualité des aliments sur le thème 
des comportements alimentaires pour avoir une meilleure visibilité des besoins du 
consommateur. 
- Pb inter-ministérialité : création d’un grand conseil type CSIS rassemblant les 
ministères compétents pour harmoniser les positions publiques. 
 

Henri Griffon (UNIFA) 
- Prospective produit (innovation), prospective commerciale (inquiétude sur l’avenir 
des magasins : importance grandissante de l’e-commerce). Créer un observatoire de 
la qualité de vie de la maison (transfilière afin de mélanger les savoir faires). 
- Compétitivité des entreprises : l’ameublement est encore largement produit sur le 
territoire national, mais l’avenir est inquiétant. Le très haut de gamme est parti en 
premier et le bas de gamme est resté car ces entreprises ont su gérer leurs coûts de 
production.  
- Importance de l’innovation et de la création.  
- Pb des coûts de production, pb de financement et de fonds propres. Une banque 
de l’industrie : à examiner. 
 

Loïc Armand (L’Oréal) 
Importance cruciale du consommateur. Il faut conforter la confiance des 
consommateurs dans l’offre France des biens de consommation, notamment par les 
mesures suivantes : 

- Développement de la qualité de l’offre (sécurité des produits, éco conception, 
innovation…),  

- Qualité de la relation avec les consommateurs : rendre les lettres de noblesse 
à la communication : communication responsable - développement de la 
qualité des services clients  

- Renforcement de la qualité de la résolution des litiges. Développer les modes 
alternatifs de règlement des litiges par un développement des médiations. 

 
Lucien Deveaux (UIT) 

- Le crédit d’impôt recherche ne prend pas en compte l’innovation immatérielle alors 
que plus de la moitié de la recherche est actuellement immatérielle. Ne pas faire un 
crédit d’impôt spécifique, mais étendre le crédit d’impôt actuel. 
- Les industries de consommation rencontrent des problématiques similaires, il faut 
une cohérence et une transversalité totale, notamment autour du consommateur. 
 



59 
 

Participants à la troisième réunion du GT Biens de consommation 6 janvier 
2010 

 
NOM ENTITE FONCTION 

Virginie GUERIN ANIA Chef de projet Compétitivité - Economie - 
Recherche 

Jérôme PERROD ARC INTERNATIONAL Directeur industriel, R&D et des achats 

Alain REUGE CFDT  

Pierre WAINTRAUB  CGPME   

William 
JACQUILLARD 

CGT   

Dominique-Paul 
VALLEE 

ELIPSO 
BERICAP 

Président 

Alain CADIX ENSCI Directeur 

Michelle BONNET Fédération Française de la 
chaussure 

Secrétaire générale 

Camille BEURDELEY FIEEC   

Daniel ABOAF FJP Délégué Général 

Michel KERLING FO   

Olivier DELINOTTE GENETE PDG 

Daniel JUVIN GRANDIS Président 

Dominique JACOMET IFM Directeur 

Loïc ARMAND L’OREAL Responsable des relations extérieures du 
Groupe et Président non exécutif de 
L'Oréal France 

Agnès LEPINAY MEDEF Directrice des affaires économiques et 
financières 

Jean-Marie CLOIX SAB Président 

Stéphane LAFLECHE SEB Directeur Général Adjoint, Industrie 

Michel LADET Sociovision 
Vice-président et directeur scientifique de 
Sociovision 

Jean-Claude 
RICOMARD 

Tanneries Roux et CLIMO PDG 

Elizabeth DUCOTTET Thuasne Président Directeur Général 

Jean-Pierre MOCHO UFIH Président 

François-Marie GRAU UFIH   

Jean-François 
STORDEUR 

UNIFA Délégué Général 

Henri GRIFFON UNIFA Président 

Emmanuelle BUTAUD 
STUBBS 

Union des Industries 
Textiles 

Déléguée Générale 

Lucien DEVEAUX Union des Industries 
Textiles 

Président 

Caroline 
LEBOUCHER 

DGCIS 
  

Clarisse REILLE MEIE   

Emilie PIETTE DGCIS   

Julien BUISSART DGCIS   
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COMPTE RENDU REUNION N°4 - GT BIENS DE CONSOMMATION 

 
Lundi 18 janvier 2010 

 
 
* 

*         * 
 
 

 

VERBATIM 
 

 
Introduction par Jean-Claude Ricomard, Président du groupe de travail 
 
- Validation du compte-rendu verbatim de la 3ème réunion. 
 
- Le premier projet de rapport de synthèse, présenté lors de la dernière réunion du 
CNEGI du 12 janvier 2010, a été transmis aux Présidents de GT. Il porte sur le 
diagnostic, les enjeux et les premiers axes d’actions. 
 
- Au cours du CNEGI du 12 janvier, le Président du GT biens de consommation a 
présenté 2 fois 4 propositions : 
 

I. 4 propositions importantes pour les industries des biens de 
consommation dont la mise en œuvre est confiée aux GT 
transversaux 

 
1. Amélioration de la compétitivité des industries pour les industries créatives et 

innovantes : allégement des coûts de production. Révision de l’assiette des 
charges sociales. 

2. Amélioration du financement des entreprises par la création d’une « banque 
de  l’industrie » ou par la mise au point d’instruments financiers spécifiques. 
Tous les groupes de travail ont souligné les difficultés de financement des 
entreprises, en particulier les PME et ETI, pour leurs investissements.  

3. New deal entre donneurs d’ordres et sous-traitants.  

4. Rééquilibrage des parités monétaires en particulier euro – dollar. 

 
Réactions à ces quatre propositions 
 
François REMOUE (MEDEF) :  
Le président du GT financement a souligné qu’il n’y avait pas de consensus au sein 
du groupe de travail « Accès aux financements » sur la banque de l’industrie.  
 
William JACQUILLARD (CGT) :  
La problématique du financement des entreprises est un sujet incontournable car il 
est au cœur de toutes les préoccupations et enjeux (accès à l’innovation, formations 
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des salariés, dynamique d’investissement…). La création d’une banque de l’industrie 
n’est pas une proposition nouvelle. La CGT avait proposé la création de pôles de 
financements à dimension régionale. Il s’agit également d’orienter l’épargne salariale 
vers le financement des entreprises, en particulier les PME. Concernant la révision 
de l’assiette des cotisations sociales : il n’est pas normal que plus une entreprise a 
de main d’œuvre, plus elle soit taxée. Il faudrait asseoir les cotisations sur la richesse 
créée plutôt que sur la main d’œuvre.  
 
Clarisse REILLE (co-rapporteur) :  
Lors du CNEGI, Claude Bébéar a pointé les dysfonctionnements du système 
financier : il faudrait pouvoir privilégier les investissements/actionnaires de long terme 
par rapport à ceux de court terme.  
 
Michel KERLING (FO) :  
L’amélioration des relations entre donneurs d’ordres et sous-traitants est très 
importante, y compris sur les aspects sociaux.  
 
Brigitte PREVOST (CFDT) :  
Concernant l’allègement des coûts de production avec pour objectif de ne pas 
pénaliser les industries de main d’œuvre : les entreprises qui embauchent ne doivent 
pas être pénalisées. Il faut toutefois faire attention à ne pas tomber dans une vision 
simple qui consisterait à une réduction des prélèvements. Il s’agit bien, non pas de 
réduire les prélèvements, mais de revoir l’assiette prise en compte. Par ailleurs, il est 
important de pouvoir engager des moyens importants pour la reconversion des 
salariés et anticiper en amont les évolutions et mutations. Cet axe doit être ajouté. 
 
Loïc ARMAND (L’Oréal) : 
Le sujet du financement est important. Il faut tirer partie de l’expérience de la 
médiation du crédit avec un rapport sur les exemples de difficultés rencontrées, en 
dégager des profils et tirer des pistes d’actions pour améliorer le financement pour 
les cas pertinents.  
 
Emmanuelle BUTAUD (CLIMO):  
Concernant le financement de l’industrie, l’enjeu est moins la création d’un nouvel 
acteur, que l’application des nouvelles règles prudentielles issues de Bâle II à partir 
de 2010 qui vont restreindre les capacités de prise de risque des établissements 
financiers en raison d’un niveau requis de fonds propres plus important.  
 
Virginie GUERIN (Ania) :  
Les discussions du groupe « agroalimentaire » ont porté sur la création d’un 
observatoire des financements de l’industrie, plutôt que d’une banque en tant que 
telle. Le GT Agro souhaite également une amélioration des conditions de 
financement et un travail sur les réglementations concernant le financement. 
 
Jean-Pierre RENAUDIN (Fédération française de la Chaussure) :  
Le rééquilibrage des parités n’est pas de même nature que les autres propositions et 
les EGI ne pourront pas proposer d‘actions concrètes pour contribuer à ce 
rééquilibrage souhaité. 
 
Clarisse REILLE (co-rapporteur) : 
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 Un changement de vision sur la politique monétaire est un combat de long terme, 
mais qui n’est pas perdu ; les EGI sont l’occasion d’une action de sensibilisation sur 
ce sujet. 
 
François REMOUE (MEDEF) :  
La question de la parité euro-dollar figure d’ailleurs comme un enjeu important dans 
le rapport de synthèse intermédiaire présenté lors du dernier CNEGI. 
 
Conclusion : On peut mettre le sujet parité à part des autres propositions, en tant 
qu’enjeu majeur pour les industries des biens de consommation. 
 
 

II. 4 axes d’actions spécifiques aux biens de consommation 
 
1. Soutien volontariste à l’innovation dans toutes ses dimensions, à la créativité 

et au design y compris, soutien à la défense de la propriété intellectuelle. 

2. Emergence des marques et créateurs de demain, notamment par la mise en 
place d’outils de financement spécifiques 

3. Elaboration de marques collectives, labellisation, valorisation de la marque 
France. 

4. Mise à disposition d’outils d’analyse prospective, d’identification des grandes 
tendances et de comparaison internationale.  

 
3 fiches d’actions ont été présentées : 

- Crédit d’impôt innovation design 
- Création d’un pôle de compétitivité sur l’innovation immatérielle 

intégrant un observatoire de tendances et un institut de design. 
- Création d’outils de financement spécifiques aux jeunes marques et 

créateurs. Il existe des moyens de financement, mais ce n’est pas 
suffisant. 

 
Concernant les labels : une mission a été confiée à Y. Jego sur la marque France. 
On peut alimenter le missionnaire en propositions. 
 
Clarisse REILLE (co-rapporteur) : 
Le pôle de compétitivité pourrait notamment proposer la création d’un prix analogue 
au prix allemand (Red Dot) avec une visibilité internationale. 
 
 
Réactions à ces quatre propositions d’actions spécifiques 
 
Michel LADET (Sociovision) :  
Il faut coupler l’observatoire, les expérimentations et le monde industriel. 
Beaucoup d’organismes compétents en matière de design et d’innovation 
immatérielle dépendent de ministères différents – il faut davantage de transversalité 
(financement - missions) avant de pouvoir mettre en place un prix. 
 
Brigitte PREVOST (CFDT) :  
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La mise en place d’un made In France et la création d’un label est souhaité depuis 
longtemps. Le déploiement du « made in France » doit permettre aux 
consommateurs d’avoir des information sur les lieux et les conditions de fabrication, 
ainsi que des éléments de traçabilité en matière de respect des normes 
environnementales et sociales des entreprises productrices. Le label lui représente 
un atout pour les entreprises qui s’engagent à respecter ces normes. 
  
Virginie GUERIN (ANIA) :  
Il existe déjà des réglementations européennes strictes dans l’agroalimentaire  
concernant les labellisations.  
 
 
 
 
Emmanuelle BUTAUD (CLIMO) : 
La labellisation regroupe 3 sujets très différents qu’il s’agit de ne pas mélanger :  

- étiquetage de l’origine (substrat : règles d’origine du Code des Douanes – il 
faut un accord au niveau européen pour changer les règles douanières ; par 
ailleurs, il existe des divergences dans l’interprétation des règles entre la 
DGCCRF et les douanes) ;  

- label / marque collective simple et de certification qu’il est intéressant de 
promouvoir, mais dans ce cas il s’agit d’une démarche volontariste ;  

- traçabilité en se basant en particulier sur l’apport de nouvelles technologies 
(RFID) notamment utilisées par la grande distribution afin de sécuriser sa 
supply chain. Quelle utilité pour la traçabilité: est-ce simplement dans le but de 
vérifier l’identité des fournisseurs – ou de déterminer les différents matériaux 
et les modes de production ? 

 
Point sur les contributions recueillies 
 
Julien BUISSART (DGCIS) : 
16 réponses au questionnaire, et 8 propositions complémentaires ont été intégrées à 
la synthèse distribuée. La dernière proposition du CLIMO sera intégrée après la 
réunion du groupe de travail. 
 
Tour de table formel sur des propositions d’action et sur des adaptations aux 
mesures présentées 
 
Alain INGBERG (Meccano) : 
Les propositions d’actions spécifiques conviennent pour l’industrie des jouets.  
Il est difficile de lutter contre la contrefaçon à l’étranger, y compris en Europe : il faut 
pousser à une plus forte harmonie européenne des règles.  
Il est difficile d’obtenir des financements pour une industrie qui ne vend que sur un 
mois. Il faut inciter les banques à davantage s’impliquer dans le financement de 
l’industrie. L’allégement des coûts de production ne peut pas être suffisant par 
rapport au très fort déséquilibre entre les pays en développement et occidentaux. 
L’argument du Made in France n’est pas toujours suffisant pour imposer un produit 
par rapport à un autre lorsque la différence des prix est trop forte vu des 
distributeurs. 
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Michel KERLING (FO) :  
L’industrie en France souffre d’un problème structurel d’insuffisance de ses marges. 
Proposition concrète : création d’une banque publique de l’industrie pour améliorer le 
financement. L’intervention de l’Etat est impérative dans le financement des PME. 
Le coût de la production n’est pas uniquement relatif au  coût du travail.  
 
Pierre WAINTRAUB (CGPME) :  
Le GT ne doit faire aucune proposition qui ne serait pas applicable au niveau 
européen. Renforcer l’harmonie européenne des règles. Attention aux mesures qui 
rajoutent aux coûts de production. Le point le plus important, vu de la CGPME, serait 
l’harmonisation européenne de la lutte contre la contrefaçon. 
 
Camille BEURDELEY (FIEEC) – Alain GRIMM-HECKER (FIEEC et SEB) :  
Les propositions de la FIEEC sont les suivantes : 
- Création d’un Observatoire des biens de consommation qui permettrait de dégager 
des visions prospectives avec participation publique et privée.  
- Formation et information sur la qualité des produits tout au long de la filière et 
labellisation des magasins ayant eu cette formation.  
- Proposition sur les produits techniques : aides existantes pour les services à la 
personne à étendre aux installateurs et dépanneurs de matériels électriques.  
- Normes, règles à mettre en place, mais il faut les rendre applicables et vérifier : 
améliorer les relations entre vérificateurs (douanes) et industrie (formation sur les 
produits) et meilleure transparence sur les dossiers en cours de la part des 
administrations. 
 
Jérôme PERROD (Arc International) :  
Les propositions reprennent les idées transmises par Arc. Croit beaucoup aux labels. 
Labels proactifs et volontaristes, comportant différentes composantes (éthiques, 
environnementales…) plutôt que se référant à l’origine. 
 
Jean-Pierre RENAUDIN (Fédération de la chaussure) :  
Les charges sociales ne doivent pas forcément peser sur la seule masse salariale.  
Il faut renforcer l’harmonisation européenne fiscale et sociale.  
A faire : structuration des filières qui sont trop petites pour être des interlocuteurs 
crédibles / décloisonner les instituts de recherche et centres techniques. Ces centres 
et leurs travaux sont trop méconnus et ils se connaissent insuffisamment entre eux. 
Mettre en place des incubateurs, notamment au plan régional, au sein des filières 
avec des financements mixtes pour lancer les nouveaux acteurs et régénérer les 
filières.  
 
William JACQUILLARD (CGT) :  
- Les propositions reprennent des éléments importants, mais il demeure un manque 
sur les ressources humaines alors que les enjeux sont essentiels (pyramide des 
âges vieillissante, pertes de savoir faire...). Il y a une urgence à sauvegarder 
collectivement le potentiel humain et le faire fructifier : investissement massif dans 
les formations.  
- Labels : s’inspirer des AOC / régions pour labelliser par exemple par région 
certaines filières en fonction de la qualité des compétences, des matériaux et les 
conditions sociales de la production. Il y a là un aspect important y compris côté 
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consommateur qui souhaite être rassuré sur les conditions de fabrication. Cette 
tendance est sensible y compris au niveau européen.  
- Problème de financement des industries en particulier des PME. Mettre en place un 
financement à gouvernance publique à dimension régionale pour réaliser un 
nouveau système de financement. Il ne s’agit pas seulement de compenser des 
difficultés conjoncturelles. 
- Renforcer l’harmonisation européenne des règles est nécessaire.  
 
Brigitte PREVOST (CFDT) :  
3 propositions concernant l’aspect social:  

- Soutien à la transmission-reprise des PME. Départ en retraite de certains 
chefs d’entreprise qui ont des difficultés à transmettre leur entreprise avec 
risque de disparition et de licenciements. Trouver des réponses au niveau des 
régions. Remarque de Jean-Claude RICOMARD (président) : en Italie 8 
entreprises sur 10 seraient transmises, en Allemagne 5 sur 10 et en France 3 
sur 10. 

- Développement des compétences. Il existe encore une population salariée 
importante encore très peu qualifiée. Remédier à cette situation nécessite des 
moyens très importants. Cela pose le problème, dans les petites entreprises, 
du remplacement des salariés qui vont en formation. Une solution possible : 
regroupement d’employeurs d’un même territoire et organisation de prêts de 
main d’oeuvre. 

- Anticipation des besoins en ressources humaines : besoin de travailler en 
avance sur les évolutions pour permettre de maintenir l’employabilité des 
salariés et diffuser l’information le plus tôt possible auprès des représentants 
des salariés. Le conseil des salariés devrait être renforcé. Diagnostics de 
compétence et d’employabilité pas assez mis en œuvre. Place des 
organisations syndicales dans les pôles de compétitivité : la place actuelle est 
marginale et ne leur permet pas d’agir en amont. 

 
François-Marie GRAU (UFIH) :  
L’UFIH est en accord avec les propositions du CLIMO.  
 
Clarisse REILLE (co-rapporteur) :  
Fait part d’une proposition de Jean-Pierre MOCHO (président de l’UFIH) d’action en 
3 volets pour la mode mais qui pourrait être dupliquée dans d’autres secteurs :  
- Mise en place d’un atelier/école  qui permettrait de rapprocher savoir faire et 
création. Cette institution permettrait également de rassembler tous les savoir-faire et 
d’en être le dépositaire. Cet Atelier/Ecole permettrait également aux jeunes créateurs 
de lancer leurs premières collections.  
- Création d’un incubateur de créateurs de niveau international. Toutes les grandes 
villes mondiales ont un tel incubateur. La France qui est le leader de la mode et des 
tendances n’en a pas. 
- Plate-forme des façonniers : élargissement de son action pour y intégrer un 
showroom permanent des savoir faire français  
 
Virginie GUERIN (Ania – co-rapporteur du GT ad hoc IAA) : 
Les propositions du GT ad hoc IAA sont les suivantes : 

- Image positive de la filière à développer : campagne de communication sur la 
richesse de l’offre / mise au point d’indicateurs sur les bruits de fonds négatifs 
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/ création d’un lieu grand public permettant de valoriser les savoir-faire. 
Renforcer l’attractivité des métiers. 

- Recherche et innovation : crédit d’impôt innovation, mais ne portant pas 
uniquement sur la création et le design (Etudes toxicologiques à prendre en 
compte notamment). La propriété intellectuelle n’est pas adaptée aux IAA 
(mauvaise protection des recettes). Diagnostic de ce qui est possible de faire. 
Renforcer les liens de recherche public / privé. Mutualiser les ressources. 

- Etude de l’évolution du comportement du consommateur. Observatoire 
transfilière. 

- Renforcement de l’interministérialité et cohérence des décisions politiques. 
 
François REMOUE (MEDEF) :  
Le crédit impôt innovation est une mesure essentielle, concrète et visible. Il faut 
qu’elle soit pérenne et efficace.  
Pôle de compétitivité immatérielle : il faut préciser la proposition. Où ce pôle serait-il 
localisé ? sur quoi s’appuierait-il ? 
Réponse de Caroline LEBOUCHER (co-rapporteur) : Le pôle s’appuierait sur le 
R3iLab et l’IFM. Cf fiche diffusée. 
 
Emmanuelle BUTAUD (CLIMO) : 
13 propositions sur les  6 axes diffusés vendredi. Parmi les mesures proposées : 

- Allégement des charges sur le travail avec l’expérimentation d’une TVA 
sociale alors que sera mise en place en 2010 l’assurance dépendance. Cf 
étude de Mme Lagarde de septembre 2007.  

- Le crédit impôt innovation est déterminant 
- Amélioration des relations donneurs d’ordres / sous-traitants sur des projets 

collaboratifs. Dans ce cadre, lancement de démarches filières sur le lean. 
- Cartographie des entreprises Cartographie des entreprises détenant des 

savoir faire stratégiques matériels et immatériels. 
- Outils de prospection et d’analyse des marchés : encourager les synergies 

des acteurs existants. Les institutions doivent apprendre à travailler ensemble 
dans le cadre d’une politique pluriannuelle, coordonnée. 

- Pôle immatériel : beaucoup de problèmes pas encore traités : où situer le pôle 
au plus proche des entreprises, la vaste majorité des PME étant en province ? 

 
Réponse CFDT aux propositions CLIMO : l’allégement des charges des bas salaires 
a pu permettre un maintien de l’emploi mais à de bas niveaux de salaires. La CFDT 
est favorable à revoir l’assiette des cotisations, mais pas sur la base proposée par le 
CLIMO. 
 
Réponse CGT aux propositions CLIMO : attention aux exonérations sur les bas 
salaires (1,6 SMIC soit 70% des emplois), sur 10 emplois créés, 2 seulement l’ont 
été en CDI. 8 millions de contrats sur les 20 millions de salariés sont des CDD ou 
des emplois précaires. Les exonérations ne favorisent pas l’embauche, maintiennent 
les bas salaires et ne permettent pas de reconnaître les compétences des salariés. 
Dans certaines régions les salariés, les jeunes  ont tendance à émigrer vers d’autres 
bassins d’emplois, faute de trouver des emplois correctement rémunérés.  
Il existe aussi une réelle crise de débouchés qui entraîne une destruction de la 
consommation avec des répercussions sur les entreprises de biens de 
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consommation (la TVA sociale aurait des répercussions sur la consommation). Eviter 
la hausse des impôts indirects. 
Sous ces réserves, la CGT est favorable à la révision de l’assiette qui doit être plus 
large. 
 
Réponse FO aux propositions CLIMO : consensus entre les organisations 
syndicales. Favorable à la révision de l’assiette. L’exonération des charges sociales 
n’a pas permis de maintenir de l’emploi et a maintenu les bas salaires (fracture à 1,6 
le SMIC). 
 
Michel ROUGET (Ercuis) :  
Favorable à la révision de l’assiette des cotisations sociales en veillant à ne pas 
détériorer les finances publiques.  
Le crédit d’impôt création doit être augmenté.  
Privilégier les labels d’origine régionaux (cf demande sur la porcelaine de Limoges). 
 
Françoise GERARDI (Elipso) :  
- L’innovation est importante et doit être reliée aux évolutions de consommation, qu’il 
faut anticiper. Il faut donc soutenir l’innovation et l’éco-conception ;  
- Pôles de compétitivité : leur limitation régionale pose problème. Elargir au niveau 
national est fondamental ; 
- Réglementation très forte en matière sanitaire et environnementale pour les 
emballages : l’industrie des emballages est demandeuse de moyens pour mieux 
anticiper les évolutions et innovations nécessaires (ex : toxicologie). Souhait de 
prendre en compte les études toxicologiques dans le crédit d’impôt innovation. 
- Difficulté de financement pour des secteurs industriels à faible rentabilité ; il faut 
développer la capacité d’investissement. 
 
Michel LADET (Sociovision) :  
Soutient la proposition de pôle de compétitivité innovation de dimension nationale. 
Insister sur la dimension offensive de la proposition : obtenir un leadership européen 
et une visibilité mondiale. Importance des expérimentations entreprise / designer / 
chercheurs à développer. Attention au cadre juridique (PI en particulier) avec les 
collaborations multi-acteurs. 
Remarque concernant le sujet du financement des PME : au global, les compétences 
des entreprises vont devoir fortement augmenter. Le coût de la formation des 
salariés va augmenter (demandes des salariés, réglementations) et il y aura 
davantage de personnes en formation continue que nouvellement formées.  
La transversalité et le travail collaboratif deviennent des nécessités : 60% des 
Français considèrent que les solutions sont dans le collectif contre 30% il y a 15 ans.  
 

*  * 
* 

 
Conclusions du groupe de travail par le Président : 
 
Les discussions ont principalement porté sur la diminution des coûts de production, 
notamment par une révision de l'assiette des prélèvements sociaux qui défavorise 
actuellement les entreprises employant une main d'œuvre nombreuse, le 
financement des entreprises (dont la nécessité d’introduire un crédit d’impôt 
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innovation), le renforcement de l’harmonisation européenne des règles et la 
nécessité de remettre l’industrie et ses hommes/femmes en avant.  
 
Suite des travaux : souhait partagé que les travaux menés dans le cadre des EGI se 
poursuivent au-delà. Remerciements à tous les membres du groupe pour leur 
participation active et leur esprit constructif. 
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